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ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS DE RANG SUPERIEURS 
 

Le SCoT Causses et Cévennes est un SCoT modernisé. Il est intégrateur des documents 

de rang supérieur et est donc compatible avec les dispositions prises dans ceux-ci. 

L’articulation décrite dans ce chapitre est à mettre en perspective avec le contenu de 

l’évaluation environnementale.  
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Le SCoT a fait le choix de s’inscrire dans une procédure de SCoT modernisé.  

Conformément à l’article L131-1 du code de l’urbanisme, le SCoT doit être compatible avec : 

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I et II du titre II […]  

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales pour celles de leurs 

dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 

[…] 

7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ; 

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et 

de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article 

L. 212-1 du code de l'environnement ; 

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article 

L. 212-3 du code de l'environnement ; 

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation pris 

en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et 

les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7 ; 

11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du code de 

l'environnement ; 

[…] 

Conformément à l’article L131-2 du code de l’urbanisme, le SCoT doit prendre en compte :  

1° Les objectifs des schémas régionaux d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales ; 

[…] 

Ainsi, le SCoT doit être compatible avec :  

- Les dispositions particulières aux zones de montagne  

- Le SRADDET Occitanie (règles du fascicule)  

- La charte du Parc National des Cévennes 

- Le SDAGE Rhône Méditerranée 

- Le SDAGE Adour-Garonne 

- Le SAGE de l’Hérault 

- Le SAGE des Gardons 

- Le SAGE du Tarn Amont  
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6.1 ARTICULATION AVEC LA LOI MONTAGNE  

Le SCoT doit être compatible avec les conditions d’utilisation et de protection de l’espace montagnard Articles 

L.122-4 à L.122-18 et R.122-1 à R.122-20 du code de l’urbanisme).  

Dispositions de la loi Montagne Mesures dans le PAS et le DOO 

Article L.122-4 : interdiction sauf exception, de 
créer des routes nouvelles 

Le SCoT ne prévoit pas de création de routes nouvelles.  

Article L122-5 à 7  
Principe d'extension de l'urbanisation en continuité 
de l'urbanisation existante, sauf exceptions, 
notamment celle qui est admise après la réalisation 
d’une « étude de discontinuité » soumise à l’avis de 
la commission départementale de la nature, des 
paysages et des 
sites (CDNPS) 

Dans le PAS, de façon générale, toutes les extensions 
nécessaires seront réalisées en continuité de 
l’urbanisation existante, que ce soit pour la création 
d’activités, de commerces ou d’opérations dédiées à 
l’habitat (1.3.1 Garantir l’intégration paysagère du 
développement urbain 1.3.3 Maintenir l’identité 
patrimoniale cévenole et caussenarde 1.5.5 Adapter les 
modèles de développement urbain pour assurer la 
transition écologique/ 2.2.2 Privilégier l’accueil de la 
population au sein du bâti existant / 2.2.3 Maitriser la 
réhabilitation des hameaux cévenols historiques/ 3.3.1 
Favoriser les commerces de proximité / 4.1.4 Consolider 
le tissu artisanal/ 4.2.1 Renforcer l’attractivité du 
territoire)  
Dans le DOO, dans l’orientation 2, construire des 
territoires à vivre cohérents, une synthèse des 
dispositions relatives aux extensions a été réalisée. 
L’objectif est d’encadrer les extensions de l’enveloppe 
urbaine existante.   Aucune urbanisation en discontinuité 
n’est autorisée, excepté les hameaux nouveaux, et les 
Unités Touristiques nouvelles, sous réserve du respect 
des principes suivants (P51):  

 L’existence d’espaces communs à partager ou d’une 
place publique 

 Un modèle économique innovant (autonomie 
énergétique, production d’énergie renouvelables, 
réduction de l’empreinte écologique, économie 
circulaire, etc.),  

 Le respect de l’environnement (insertion paysagère 
de qualité, constructions écologiques, préservation 
des continuités, disponibilités de la ressource en 
eau, assainissement performant, etc.),  

 La prise en compte des contraintes (risques, loi 
Montagne, etc.). 

Article L.122-8 : compatibilité de la capacité 
d’accueil des espaces destinés à l’urbanisation avec 
la préservation des espaces naturels et agricoles et 
L.122-9 : préservation des espaces, paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel montagnard 

Dans le PAS, il est prévu une urbanisation prioritaire au 
sein des enveloppes urbaines et le réinvestissement 
urbain, afin de limiter les extensions et limiter la 
progression de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (2.2.2 Privilégier l’accueil au sein 
du bâti existant).  Le projet s’attache à préserver le 
patrimoine naturel en limitant le mitage et en respectant 
la trame urbaine existante (1.3.1 Garantir l’intégration 
urbaine du développement urbain), en préservant les 
silhouettes villageoises et en valorisant le patrimoine 
remarquable vernaculaire.  

Articles L. 122-10 à 11 : préservation des terres 
nécessaires au maintien et au développement des 
activités agricoles, pastorales et forestières, en 

Dans le PAS, l’objectif est de préserver les espaces 
agricoles à forte valeur agronomique, notamment les 
espaces résiduels situées dans les vallées et le Causse 



 
 
 

SCoT Causses et Cévennes – Justification des choix 

Document pour arrêt – 09 juillet 2024 

74 / 116 

particulier les terres qui se situent dans les fonds de 
vallée 

Noir et de valoriser l’agriculture paysanne à forte valeur 
ajoutée (4.3.1 Soutenir l’activité agricole, 4.3.2 Conforter 
et développer l’activité pastorale)  
Dans le DOO, l’orientation 3.5 Conforter et développer 
l’activité agricole, les collectivités limitent l’impact des 
projets d’aménagement sur les terres agricoles (P142).  

L’article L. 122-11 autorise la restauration, la 
reconstruction et les extensions limitées d'anciens 
chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive. 

Dans le PAS, le SCoT encourage les projets de 
réhabilitation et de démolition/reconstruction s’il y a une 
remise en valeur d’éléments d’intérêts architecturaux 
(2.3.2 Encourager la réhabilitation et la restauration des 
anciens bâtiments et optimiser le foncier). 
Dans le DOO, pour les « écarts », le SCoT permet la 
restauration et l’extension limitée du bâti existant (P61). 
Au 3.5, le DOO soutient l’activité agricole en autorisant la 
réhabilitation ou l’extension des bâtiments  nécessaires à 
l’activité agricole au sein des secteurs agricoles et 
naturels pastoraux. 

Articles L.122-12 à 14 : protection sur une distance 
de 300 m de la rive, des parties naturelles des rives 
des plans d’eau naturels ou artificiels de moins de 
1000 ha 

Le SCoT ne comprend pas de parties naturelles des rives 
des plans d’eau naturels ou artificiels de moins de 1000 
ha.  

Articles L.122-15 à 25 : principe relatif au 
développement touristique et aux Unités 
Touristiques Nouvelles (UTN) 

Le PAS identifie les axes de développement touristiques 
au 4.4 Garantir un tourisme durable qui concilie enjeux 
de préservation et de fréquentation.  L’ambition est de 
requalifier les sites existants et d’adapter le tourisme 
face au changement climatique (4.4.2), de favoriser un 
tourisme 4 saisons et de gérer les flux de fréquentation. 
Dans le DOO, les UTN sont autorisées en discontinuité 
comme le permet la loi Montagne P61. Le SCoT 
n’identifie pas d’UTN structurante et délègue aux 
communes la possibilité de création d’UTN locales au 3.6 
Favoriser un tourisme de qualité adapté au changement 
climatique (P158). 12 ha de consommation d’espaces 
pour les développements de projets touristique locaux 
sont prévus à horizon 2040. Il pourra s’agir d’UTN locales.  

 

6.2 ARTICULATION AVEC LE SRADDET OCCITANIE  

Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires) qui 

incarne le projet d’aménagement du territoire porté par la Région à l’horizon 2040 a été adopté le 30 juin 2022 

puis approuvé par le Préfet de région le 14 septembre 2022. Il est applicable jusqu’en 2027. Toutefois, afin 

d’intégrer les nouveautés réglementaires et notamment les dispositions de la Loi climat et Résilience, il fait l’objet 

d’une modification, en vue de territorialiser les objectifs de réduction de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers.  
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Règles du fascicule 
 

Mesures dans le PAS et le DOO 

Des solutions de mobilité pour tous 

Règle n°1 : Pôles d’échanges multimodaux stratégiques 
Lorsque le territoire comporte des pôles d'échanges 
multimodaux stratégiques définis par la planification 
locale, densifier et développer les projets structurants 
prioritairement autour de ces pôles, en s’adaptant au 
contexte local, et en prenant en compte les enjeux 
sanitaires, environnementaux et paysagers. 

Le territoire ne dispose pas de PEM à l’heure actuelle, 
toutefois, le PAS ambitionne la création d’un PEM 
structurant dont le positionnement est stratégique 
sur la commune du Vigan, là où se trouvent la 
concentration des activités, services et la majeure 
partie de la population du territoire. Le territoire sera 
maillé par la création de PEM plus ruraux sur les 
communes de Lasalle, Lanuéjols et Alzon, et dans les 
hameaux de Pont d’Hérault et l’Espérou.   
Dans le DOO, il est proposé la densification de ces 
secteurs, en favorisant le développement d’habitat 
collectif à proximité des lieux les mieux desservis et 
dans les centralités (P71, P91). 

Règle n°2 : Réseaux de transport collectif  
Améliorer la performance des réseaux de transport 
collectif en : 
- développant les itinéraires vélos ou pédestres depuis et 
vers le service public régional LiO ainsi que les services 
associés (stationnement modes doux) 
- développant les interconnexions autour des Pôles 
d'Echanges Multimodaux (rabattement des lignes de 
transports collectifs, itinéraires et stationnements modes 
doux, aires de covoiturage), s’assurant que les projets 
d’aménagement (notamment les travaux de voirie et les 
opérations d'aménagement) permettent le bon 
fonctionnement 
- développement des services de mobilité (services de 
mobilité LiO et services de mobilités organisés par les 
autres AOM). 
 

Dans le PAS, plusieurs lignes de transports en 
commun sont fléchées à créer ou à renforcer au 
départ du PEM structurant du Vigan, pour développer 
les interconnexions (cf. cartographie du PAS page 51).  
Le PAS ambitionne de développer les itinéraires vélos 
(objectif 88), malgré la topographie du territoire, aux 
endroits stratégiques (Alzon- Le Vigan, Pont 
d’Hérault/ Lanuéjols, l’Espérou, Val d’Aigoual, Saint 
André de Majencoules/ Saint-André de Valborgne, 
Payrolles) (objectif 70) et de les relier aux territoires 
limitrophes. Les objectifs du PAS sont également de 
développer des services de mobilité LIO (objectif 82) 
par la création de lignes interurbaines sur certains 
axes et d’en renforcer sur les axes Pont d’Hérault, 
Saint-André de Majencoules, Val d’Aigoual – Trèves et 
Saint-André de Valborgne - Saint-Jean du Gard puis en 
direction d’Alès.  
Le DOO matérialise ces objectifs, à travers plusieurs 
règles, notamment un travail de définition des 
secteurs opportuns pour les PEM avec la Région AOM 
(P87 et P88) et le développement du réseau de TC 
avec un partenariat renforcé (R53).  
Le PETR a fait le choix d’annexer un Plan de mobilité 
simplifié au SCoT.  

Règle n°3 : Services de mobilité 
Optimiser le fonctionnement des services de transport 
collectif en : 
- s'assurant de la compatibilité entre les services de 
mobilité locaux et régionaux : billettique, système 
d’information voyageurs, tarification ; 
- assurant l'organisation des réseaux de transports 
publics locaux de manière à ce que ceux-ci s'articulent et 
se coordonnent avec le service régional des transports 
d’Occitanie liO notamment en termes d’horaires ou de 
services ; 
- favorisant une action coordonnée des acteurs 
infrarégionaux, notamment à travers le GART régional et 
les comités départementaux des mobilités 

Le SCoT optimise le fonctionnement des services de 
TC dans le PAS en affichant l’ambition de développer 
les TC sur les principaux corridors de déplacements 
(3.1.2), et d’améliorer les connexions en transports 
collectifs avec les territoires voisins, avec notamment 
le renforcement de plusieurs lignes inter-urbaines du 
réseau LiO.  
Dans le DOO, à l’orientation 2.5, la P91 prescrit aux 
DU d’intégrer des itinéraires sécurisés dédiés aux 
modes actifs facilitant le rabattement sur les PEM 
routiers urbain et ruraux et sur les arrêts de 
transports collectifs favorisant ainsi leur 
fréquentation.  
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Des services disponibles sur tous les territoires 

Règle n°4 : Centralités 
Localiser prioritairement les projets d’équipements et de 
services (dont les services marchands) dans les 
centralités définies par les territoires ou dans des lieux 
accessibles en transport collectif (existants ou 
programmés) ou par une solution alternative à l’usage 
individuel de la voiture 

Dans le PAS, le SCoT ambitionne de rapprocher 
équipements et services dans les centralités et assure 
une répartition équilibrée des équipements et 
services (3.2.1). Il ambitionne également de soutenir 
l’activité commerciale des centres-villes et des 
villages (3.3.1) et de développer des taxis solidaires 
(3.1.3). 
Dans le DOO, au 2.5, le SCoT prend plusieurs 
dispositions et invite les collectivités à développer les 
services à la mobilité (comme la location de vélo, 
l’autopartage ou le covoiturage) dans les espaces 
stratégiques : à proximité des principaux sites 
touristiques et espaces naturels de loisirs, des axes 
routiers structurants, des principaux équipements, 
etc. (R53), il prescrit la nécessité d’intégrer des 
itinéraires cyclables et piétonniers afin d’assurer la 
connexion entre les principaux pôles générateurs de 
déplacements (zones d’emplois, équipements 
scolaires, autres équipements structurants) et les 
zones d’habitat (P97) et le développement de 
solutions de mobilités actives.  

Règle n°5 : Logistique des derniers kilomètres 
Favoriser le développement d'une logistique des derniers 
kilomètres efficace et durable (identification d'espaces 
mutualisés et accessibles, réflexion sur les itinéraires de 
distribution, gestion des nuisances, promotion des 
véhicules propres, mutualisation du fret). 

Dans le PAS, au 3.2.1, le SCoT ambitionne d’organiser 
la logistique urbaine pour améliorer la qualité et le 
cadre de vie de l’ensemble des usagers et de 
s’appuyer sur un réseau logistique à différentes 
échelles.  
Dans le DOO, au 3.3 « Prendre en compte les 
nouveaux formats de distribution », la P136 invite les 
collectivités à proposer des mesures règlementant 
l’implantation d’entrepôts logistiques sur leur 
territoire en tenant compte de la problématique du 
dernier kilomètre et sont incitées à mener une 
réflexion autour des mobilités décarbonées 
(électromobilité, vélocargo, etc.) pour la distribution 
du dernier kilomètre. 

Règle n°6 : Commerces 
Prioriser l’installation des commerces dans les centres 
villes, cœurs de villages et, lorsque cela n’est pas 
possible, dans les zones commerciales existantes, en 
maximisant le potentiel de densification ou de 
reconversion de ces dernières. 

Dans le PAS, le SCoT souhaite favoriser les 
commerces de proximité (3.3.1), en soutenant 
l’activité commerciale des centres-villes et des 
villages, dans les tissus urbains et d’éviter des 
implantations sur des sites déconnectés du centre-
bourg. L’ambition est également de ne pas créer de 
nouvelles zones commerciales ni de nouvelles 
grandes surfaces commerciales. 
Dans le DOO, au 3.3 Soutenir les commerces de 
proximité, le SCoT recommande la mise ne place de 
linéaires commerciaux (R85), d’identifier les locaux 
commerciaux vacants pour les réinvestir (R86) et 
d’accueillir les commerces de proximité dans 
l’enveloppe urbaine en priorité (P122).  

Des logements adaptés aux besoins des territoires 

Règle n°7 : Logements 
Définir une stratégie favorisant une diversité de l’offre de 
logements neufs ou réhabilités permettant de répondre 
aux besoins des territoires et aux parcours résidentiels et 

Le PAS ambitionne de « Développer une offre de 
logements en cohérence avec l’ambition 
démographique » (2.2.1), « Diversifier les formes 
d’habitat pour dynamiser la croissance 
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se déclinant du locatif social à l’accession libre en 
incluant les besoins spécifiques (accession sociale ; locatif 
intermédiaire ; hébergement des jeunes, des personnes 
en perte d’autonomie, des saisonniers…). 

démographique » (2.2.3), « Répondre aux besoins de 
tous les ménages » (2.2.4). 
Dans le DOO, la diversification doit s’opérer sur les 
formes et les tailles de logements, par le 
développement de plus petites typologies (P74 à P76 
/ R48 à 50) et sur les produits, avec le développement 
d’une offre sociale, du locatif et des logement 
spécifiques (P77 à 83). 20 % de la production de 
logements doit être consacrée au développement 
d’une offre sociale (logements sociaux, abordables, 
en accession à la propriété) en priorité sur le pôle 
structurant (pôle viganais).  

Un rééquilibrage du développement régional 

Règle n°8 : Rééquilibrage régional 
Etablir un objectif d’accueil cohérent avec les ambitions 
de la Région en matière de rééquilibrage de l’accueil de 
populations, et ajuster en fonction les prévisions de 
consommation foncière et de production de logements. 

Dans le préambule du PAS, le SCoT est positionné au 
sein du grand territoire et met en évidence les 
ambitions du SRADDET.  

Règle n°9 : Equilibre population-emploi 
Etablir un objectif d’accueil d’activités cohérent avec les 
ambitions de la Région en matière d’équilibre 
population-emploi. 

Dans le préambule du PAS, le SCoT est positionné au 
sein du grand territoire et met en évidence les 
ambitions du SRADDET. 

Des coopérations territoriales renforcées 

Règle n°10 : Coopération territoriale 
Intégrer systématiquement les interactions avec les 
territoires voisins dans la planification locale, notamment 
en matière : 
− d’accueil des populations, 
− de continuités écologiques, 
− de ressources naturelles (notamment l’eau), 
− de production d’énergies renouvelables, 
− de flux de déplacements, 
− de gestion du trait de côte (interactions à l’échelle intra 
et inter cellules sédimentaires), 
− d'agriculture et d’alimentation, 
− d'aménagement économique. 

En matière de continuités écologiques, la TVB du PAS 
prend appui sur les continuités extérieures et fait le 
lien avec les éléments de TVB du territoire.  
En matière de flux de développement, des points 
d’accroche sont matérialisés dans le PAS avec 
Ganges, Saint Jean du Bruel, Meyrueis, Saint-Jean du 
Gard et Saint-Hippolyte du Fort.  
(Cf. cartographies du PAS Assurer l’équilibre entre 
espaces naturels, agricoles, forestiers et l’activité 
humaine, et Proposer des solutions de mobilité 
adaptée en milieu peu dense et de montagne). 
La cartographie du DOO reprend et précise ces 
principes.  

Réussir le zéro artificialisation nette à l'échelle régionale à horizon 2040 

Règle n°11 : Sobriété foncière 
Prioriser la densification des espaces urbanisés existants 
(reconquête des friches urbanisées ; comblement des « 
dents creuses » ; résorption de la vacance des logements 
; réinvestissement du bâti existant) 
Engager pour chaque territoire une trajectoire phasée de 
réduction du rythme de consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, aux horizons 2030, 2035 
et 2040.  
Lorsque le réinvestissement urbain n’est pas possible, 
implanter prioritairement les projets d’extension urbaine 
en continuité du tissu urbain, à proximité de l'offre de 
services de transports collectifs existante ou future. 
 

Dans le PAS, plusieurs ambitions œuvrent en ce sens, 
et répondent à l’ambition de pérenniser et 
d’accentuer la gestion économe de la consommation 
foncière. Le territoire souhaite ainsi réinvestir 
l’existant avec d’une part, la restructuration du parc 
de logements, notamment dans les centres-bourgs 
(voir objectif n°59), et d’autre part la mobilisation des 
logements vacants (voir objectif n°60). L’accueil dans 
les disponibilités existantes au sein des enveloppes 
urbaines est un objectif partagé. Cet accueil devra se 
faire par le biais d’opérations urbaines de qualité, 
bien intégrées au tissu urbain existant et vertueuses 
d’un point de vue écologique et énergétique (voir 1.4 
et objectifs associés). Enfin, la diversification des 
formes urbaines, économes en espaces est 
également l’un des objectifs du projet. Le cas 
échéant, les extensions nécessaires à la réalisation du 
projet d’accueil du SCoT seront réalisées en 
continuité de l’urbanisation existante.  
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Dans le PAS, il est affiché l’ambition d’Adapter les 
modèles de développement urbain pour assurer la 
transition écologique (1.5.5) et de réduire la 
consommation d’espaces d’environ 45% à horizon 
2040.  
Dans le DOO, plusieurs dispositions sont prises pour 
prioriser la densification des espaces urbanisés 
existants. Les objectifs de réduction des ENAF sont 
affichés par type de poste de consommation (P45).  
En matière d’intensification, les objectifs sont 
synthétisés au 2.2 Privilégier l’accueil de la population 
au sein des espaces urbains existants (P57,58, 59, 60).   

Règle n°12 : Qualité urbaine 
Appliquer les principes suivants dans les plans et dans les 
projets d’aménagements : 
-Limiter l’imperméabilisation des sols 
-Favoriser l’insertion paysagère et la qualité 
architecturale des nouvelles implantations 
-Développer la nature en ville, notamment par la 
plantation d’arbres, en particulier pour limiter le 
développement d’îlots de chaleur urbains. 
 
 
 

Le PAS affiche les ambitions suivantes en la matière : 
« Respecter la qualité urbaine, propre à la situation 
cévenole et caussenarde, sans figer ou muséifier les 
bourgs (2.3.1) », « Encourager la réhabilitation et la 
restauration des anciens bâtiments et optimiser le 
foncier » (2.3.2), « Maîtriser la réhabilitation des 
hameaux cévenols historiques » (2.3.3), « Améliorer 
le cadre de vie et les façons d’habiter pour rendre le 
territoire des Causses et Cévennes plus attractif » 
(2.3.4).   
Le DOO promeut des formes urbaines de qualité, 
économes en espace, en prescrivant des densités par 
niveau d’armature et bassins (P65) et veille la qualité 
urbaine et au bien vivre ensemble, propose la mise en 
place de CBS et CES (R47) et entend développer la 
biodiversité en milieu urbain en préservant la nature 
en ville (P21 à 22). Les collectivités limitent 
l’imperméabilisation des sols au sein des espaces 
publics et promeuvent des actions de 
désimperméabilisation et de végétalisation des 
espaces déjà artificialisés afin de favoriser une 
meilleure infiltration de l’eau dans les sols et de 
limiter l’accumulation des polluants et contaminants 
vers les cours d’eau (R24). La P3 prescrit 
l’encadrement de  l’insertion paysagère et 
environnementale des nouvelles constructions. 

Règle n°13 : Agriculture 
Réserver et reconquérir les unités d’espaces agricoles 
fonctionnelles, et identifier les territoires agricoles à 
préserver au vu, par exemple, des critères suivants : 
−Parcelles appartenant aux périmètres classés sous 
signes officiels de qualité, 
− Potentiel agronomique et écologique, 
− Secteurs supports de filières agricoles à enjeux pour le 
territoire : zones pastorales, commercialisation de 
proximité, 
− Parcelles équipées à l’irrigation, 
−Parcelles relevant de pratiques agricoles durables 
(agriculture biologique, agroécologie), et y développer 
une stratégie de protection et de mise en valeur (en 
s’appuyant sur des outils du type PAEN ou ZAP par 
exemple). 
 
 

Le SCoT préserve les terres agricoles. Les ambitions 
du PAS en la matière sont « d’Intégrer l’agriculture 
comme un pilier du développement », en soutenant 
l’économie agricole (4.3.1), en confortant et 
développant l’activité pastorale (4.3.2), en 
encourageant l’alimentation locale et les circuits 
courts (4.3.3).  
Dans le DOO, au 3.5 « Conforter et développer 
l’activité agricole », les collectivités limitent l’impact 
des projets d’aménagement sur les terres agricoles et 
assurent la préservation des terres agricoles à forte 
valeur agronomique par un zonage adéquat, 
répertorient les terres agricoles irriguées et 
préservent leur vocation agricole de toute 
urbanisation, identifient les systèmes d’irrigation 
potentiellement réhabilitables (béals, pansières, 
etc.), limitent au maximum la consommation 
d’espaces agricoles. Pour les projets qui viendraient à 



 
 
 

SCoT Causses et Cévennes – Justification des choix 

Document pour arrêt – 09 juillet 2024 

79 / 116 

 
 

se positionner sur des espaces agricoles, ils sont 
localisés en priorité sur les secteurs à moindre enjeux 
et une attention particulière est portée à la mise en 
place de la compensation agricole volontaire (définie 
dans la charte stratégique pour la préservation et la 
compensation des espaces agricoles dans le Gard). 
Elles veillent à ce que l’urbanisation ne compromette 
pas le maintien des exploitations et prennent en 
compte les problématiques de circulation des engins 
agricoles au sein des secteurs à urbaniser. Elles 
évitent l’enclavement des terres agricoles lors de la 
délimitation des zones à urbaniser et interdisent la 
construction sur les dolines, en prenant en compte les 
pratiques agricoles (accès aux parcours, etc.). (P146).  

Règle n°14 : Zones d’activités économiques 
Privilégier l’installation des activités dans les zones 
d’activités existantes, en maximisant leur potentiel de 
densification, requalification ou de reconversion. 
 
 
 
 
 

 Le PAS ambitionne de créer des emplois et conforter 
les zones d’activités existantes (n°112), de 
développer les filières innovantes (4.2.2), de 
renforcer l’attractivité du territoire. Le SCoT souhaite 
conforter ces zones d’activités et encourage à la 
requalification de ces zones, en apportant un soin 
particulier à la qualité paysagère et à la 
végétalisation, aux liaisons et connexions avec la 
centralité des communes et à la restructuration des 
implantations et des activités pour améliorer la 
lisibilité des fonctions. 
Le DOO traduit ces ambitions avec des prescriptions 
qui stipulent qu’avant tout projet de création et/ou 
d’extension, les collectivités privilégient la 
requalification des zones d’activités existantes 
(P111). Les zones d’activités doivent être aménagées 
de façon fonctionnelle et qualitatives (P114). Si des 
projets sont incompatibles avec l’habitat, 
l’implantation doit se réaliser sur les friches 
identifiées par les collectivités comme stratégiques 
(P112).  

Règle n°15 : Zones logistiques 
Maximiser le potentiel de densification et de 
reconversion des zones logistiques et prioriser 
l’implantation des nouvelles zones logistiques au niveau 
des embranchements ferroviaires, fluviaux et portuaires. 
 
 
 
 

Sans objet.  

Atteindre la non perte nette de biodiversité 

Règle n°16 : Continuités écologiques 
Afin de contribuer à l'objectif de non-perte nette de 
biodiversité, favoriser la création et garantir la 
préservation, le renforcement et la restauration des 
continuités écologiques (cf. atlas cartographique des 
continuités) : 
- en identifiant préalablement et localement les sous-
trames, ainsi que les formations arborées patrimoniales 
(dont les vieilles forêts), en cohérence avec les territoires 
voisins, 

Le PAS affiche les ambitions de « Valoriser les 
ressources naturelles et la biodiversité » (1.5.1), 
« Préserver les milieux humides et les milieux 
aquatiques » (1.5.2), « Adapter les modèles de 
développement urbain pour assurer la transition 
écologique » (1.5.5).  
Dans le DOO, l’objectif est de valoriser les ressources 
naturelles et la biodiversité (1.2). Il définit les 
réservoirs de biodiversité, les corridors écologiques, 
les continuités aquatiques et prend des mesures pour 
chaque type de milieux identifiés dans le TVBN. Il 
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- en développant des mesures adaptées et favorables à la 
création, la préservation, le renforcement et la 
restauration des différentes sous-trames du territoire, 
- en préservant les zones Natura 2000, les zones humides 
et les trames vertes et bleues, 
-en réduisant la pollution lumineuse, voire en 
cartographiant et en préservant la trame noire du 
territoire. 
 
 

prend des mesures contre la pollution lumineuse et 
développer la biodiversité en milieu urbain.  
Les réservoirs de biodiversité 1 et corridors 
écologiques sont inconstructibles. Au sein des 
réservoirs de biodiversité de type II, des 
développements urbains limités peuvent être 
autorisés en continuité des enveloppes urbaines. Ces 
derniers doivent être justifiés au regard des objectifs 
du PAS. (P13 à P15).  

Règle n°17 : Séquence Eviter- Réduire-Compenser 
Faciliter la mise en œuvre de la séquence Eviter-Réduire-
Compenser, en identifiant dans le cadre de l’évitement 
les zones à enjeux/pressions, en régulant l'aménagement 
sur ces zones pour la réduction et en repérant les espaces 
à fort potentiel de gain écologique susceptibles d'être 
mobilisés pour mettre en œuvre des mesures de 
compensation. 
 
 
 

Le projet facilite la mise en œuvre de la séquence ERC. 
Le DOO met en évidence l’importance de définir une 
stratégie Eviter-Réduire-Compenser dans l’objectif 
1.2 Valoriser les ressources naturelles et la 
biodiversité. Il préconise (R15), qu’en amont de tout 
projet, les collectivités définissent les secteurs à 
enjeux à préserver puis recensent les secteurs sur 
lesquels le potentiel écologique est altéré et où un 
projet de restauration pourrait être mis en place par 
des mesures de compensation. L’objectif est de 
permettre une meilleure anticipation et une plus 
grande pertinence des mesures. 

Règle n°18 : Milieux aquatiques et espaces littoraux 
Favoriser le maintien ou la restauration des 
fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques et des 
espaces littoraux (notamment zones humides, plages, 
cordons dunaires, cours d'eau et leur transit 
sédimentaire), afin de prévenir les risques, de favoriser la 
biodiversité et de maintenir ou restaurer les continuités 
écologiques 
 

Le PAS ambitionne de préserver les milieux 
aquatiques (1.5.2).  
Dans le DOO, cela est traduit par la nécessité, pour les 
DU locaux, d’identifier et de préserver les continuités 
aquatiques, les zones humides et leurs espaces 
associés (espaces de bon fonctionnement des cours 
d’eau, ripisylves, zones naturelles d’expansion des 
crues, etc.). En leur sein, toute nouvelle urbanisation 
est proscrite, à l’exception des ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif mentionnés par le Code de 
l’urbanisme. ( P19). 

La première Région à énergie positive 

Règle n°19 : Consommation énergétique 
Expliciter dans chaque document de planification locale 
une trajectoire phasée de réduction de consommation 
énergétique finale (en matière de bâti et de transport) et 
une trajectoire d’évolution du mix énergétique 
territorial, toutes deux aux horizons 2030 et 2040, de 
manière à contribuer à l’atteinte de l’objectif Région à 
Energie Positive. 
 

Le PAS ambitionne de « Renforcer les énergies 
renouvelables en cohérence avec la préservation de 
l’environnement et des paysages » (1.4.2) et de 
développer une production diversifiée d’énergies 
renouvelables pour favoriser l’autonomie 
énergétique du territoire.  
Le DOO favorise le mix énergétique par plusieurs 
recommandations, notamment en préconisant le 
recours de potentiels de développement 
énergétique, électricité, chaleur, bio méthane et de 
biocarburants et la mutualisation des équipements 
des énergies renouvelables (R30 à 34).  

Règle n°20 : Développement des énergies renouvelables 
Identifier les espaces susceptibles d’accueillir des 
installations ENR et les inscrire dans les documents de 
planification. Dans le cas des installations 
photovoltaïques, prioriser les toitures de bâtiments, les 
espaces artificialisés (notamment les parkings) et les 
milieux dégradés (friches industrielles et anciennes 
décharges par exemple). 

Le PAS ambitionne de « Renforcer les énergies 
renouvelables en cohérence avec la préservation de 
l’environnement et des paysages » (1.4.2), en 
renforçant l’énergie solaire sur les constructions et les 
espaces déjà artificialisés ou en friche urbaine.  
Le DOO prescrit que l’implantation de projets de 
production d’énergie renouvelable se fait en priorité 
sur les secteurs artificialisés (dont le bâti) et les 
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toitures ou parkings, ainsi que sur les espaces 
délaissés déjà artificialisés (friches…)  (P32). 
 

Un aménagement adapté aux risques et respectueux de la ressource en eau 

Règle n°21 : Gestion de l’eau 
Définir un projet de territoire économe en eau en : 
- préservant la qualité de la ressource en eau, 
- assurant la bonne adéquation entre besoins et 
ressource en eau et l’équilibre écologique des milieux, 
- optimisant l’utilisation et la réutilisation des ressources 
et infrastructures locales existantes 
- priorisant un usage sobre de l’eau et les économies 
d’eau partout où elles peuvent réalisées, avant d’avoir 
recours à de nouveaux transferts ou captages d’eau 
 
 
 

Les ambitions du PAS sont de « Préserver et garantir 
la ressource en eau », de coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs, d’optimiser 
l’utilisation de la ressource en eau et de renforcer le 
stockage de l’eau (1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.4).  
Le DOO, prescrit le recours systématique aux 
documents cadres sur l’eau dans l’évolution des 
documents d’urbanisme et les collectivités doivent 
élaborer ou engager la révision de leur schéma 
directeur d’alimentation en eau potable (P24 et P25).  
Les capacités d’urbanisations sont conditionnées à la 
disponibilité de la ressource (P26), et les collectivités 
doivent se donner les moyens d’atteindre les objectifs 
fixés par les PGRE.  Pour renforcer le stockage de 
l’eau, plusieurs recommandations sont prises : 
développement de solutions de stockage, de 
réutilisation des eaux…, recensement du patrimoine 
hydraulique vernaculaire pour le réhabiliter, 
restauration des zones humides. (P26, P27, R18 à 
R22).  

Règle n°22 : Santé environnementale 
Participer à la mise en œuvre d’un urbanisme favorable à 
la santé en prenant notamment en compte : 
− l’environnement sonore ; 
− la pollution atmosphérique ; 
− les sites et sols pollués. 
En ce sens, identifier les secteurs les plus concernés où 
l’implantation de bâtiments sensibles est à éviter et 
préserver les secteurs peu ou pas impactés. 
 

Le SCoT s’inscrit dans un urbanisme favorable à la 
santé. On retrouve ce sujet dans le PAS de façon 
transversale mais il est plus accentué au 1.1.3 
Favoriser un aménagement favorable à la santé des 
populations, qui ambitionne de limiter l’exposition 
des habitants aux pollutions et aux nuisances. Cette 
thématique renvoi également à la favorisation des 
modes actifs, à la lutte contre la pollution lumineuse 
et au développement de la nature en ville et îlots de 
fraicheur. De plus, le SCoT incite à anticiper la 
localisation des zones industrielles et artisanales à 
l’écart des zones d’habitation et touristiques 
présentant une sensibilité environnementale. 
Dans le DOO, plusieurs mesures sont prises, 
notamment l’évitement des espèces allergisantes 
dans l’aménagement des zones d’activités (P114), 
développements des mobilités douces et des 
itinéraires cyclables (P97, R66, P100). Au sein des 
zones urbaines résidentielles, les collectivités limitent 
les activités créant des nuisances importantes (bruit, 
dégradation de la qualité de l’air), tout 
particulièrement en centre-village afin de participer à 
la préservation de la qualité de vie (P44).  

Règle n°23 : Risques 
Intégrer systématiquement dans les documents de 
planification locaux les risques naturels existants, et 
anticiper les risques prévisibles liés au changement 
climatique (inondations, submersions marines et 
érosions du trait de côte, sécheresses, incendies, retrait-
gonflement des argiles, épisodes caniculaires, éboulis), 
au regard de l’état actuel des connaissances et des 

Les ambitions du PAS sont de prévenir la vulnérabilité 
face aux risques et de ne pas aggraver l’exposition des 
populations aux risques naturels et technologiques 
(1.1.2). Dans le DOO, les objectifs sont de limiter 
l’exposition aux risques : le développement de 
l’urbanisation se réalise en priorité dans les zones 
d’aléa nul à faible et limitées dans les zones d’aléas 
forts ou très forts, que ce soit pour le risque 
inondation ou le risque feu de forêt (P39-P40). Les 
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données disponibles, et proposer des mesures 
d'adaptation et d’atténuation. 

collectivités mettent en place une gestion de l’eau à 
la parcelle pour limiter le risque de ruissellement avec 
des dispositifs qui favorisent la rétention et 
l’infiltration de l’eau, et limitent les mouvements de 
terre (arbres, haies, bandes végétalisées, sols 
rugueux, etc.) (P41) et le DOO recommande la 
réalisation d’études de ruissellement en cas d’enjeu 
urbain identifié (R40). Pour le glissement de terrain, 
les collectivités mettent en place une gestion du 
risque, notamment en limitant les mouvements de 
terre lors des nouveaux aménagements ou nouvelles 
constructions (P42). Les zones soumises à un aléa 
minier sont identifiées et inconstructibles dans les DU 
(P43).  

Un littoral vitrine de la résilience 

Règle n°24 : Stratégie littorale et maritime Sans objet.  

Règle n°25 : Recomposition spatiale littorale Sans objet. 

Règle n°26 : Economie bleue durable Sans objet. 

Réduire la production des déchets avant d'optimiser leur gestion 

Règle n°27 : Economie circulaire 
Développer l’économie circulaire en l’intégrant dans les 
stratégies de territoire et dans leurs déclinaisons 
opérationnelles (notamment dans le cadre des 
opérations d’aménagement). 

Le PAS promeut une inscription dans une économie 
circulaire, dans tous les domaines. On retrouve cette 
ambition clairement affichée au 4.2.3 du PAS, qui 
souhaite faciliter l’ancrage de l’économie circulaire, 
réduire le tonnage et rechercher l’autonomie dans le 
retraitement des déchets, soutenir de nouveaux 
modèles de consommation, élaborer une stratégie 
territoriale d’économie circulaire.  
Dans le DOO, les ambitions du PAS sont traduites de 
façon opérationnelle, par l’autorisation donnée aux 
collectivités de développer les dispositifs de 
valorisation alternatifs des déchets dans les secteurs 
opportuns, l’association des acteurs locaux et du 
monde agricole la production d’énergies 
renouvelables, par le recyclage ou la valorisation 
énergétique des produits et déchets d’exploitation et 
la création d’espaces pour le développement de 
l’économie circulaire en mobilisant le foncier 
nécessaire. (P116 à 118, R81 à 83).  

Règle n°28 : Capacités d’incinération et de stockage des 
déchets non dangereux 

Sans objet.  

Règle n°29 : Installations de stockage des déchets non 
dangereux 

Sans objet. 

Règle n°30 : Zones de chalandise des installations Sans objet. 

Règle n°31 : Stockage des déchets dangereux Sans objet. 

Règle n°32 : Déchets produits en situation exceptionnelle Sans objet. 

Itinéraires d’intérêt régional Sans objet. 
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6.3 ARTICULATION AVEC LES OBJECTIFS GENERAUX DU SAGE DE L’HERAULT, APPROUVE EN NOVEMBRE 
2011 

Le SAGE de l’Hérault, approuvé en 2011 s’articule autour de 4 objectifs généraux dont un objectif relatif à la 

gestion qualitative de l’eau : Maintenir ou restaurer la qualité de la ressource et des milieux pour permettre 

l’expression de leur potentialité biologique et leur compatibilité avec les usages. 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

Objectif A : Mettre en œuvre une gestion 

quantitative durable permettant de satisfaire des 

usages et les milieux aquatiques  

Le projet s’attache à améliorer les connaissances, 
organiser la gestion de la ressource, à protéger 
quantitativement les ressources en eau et à optimiser 
leur utilisation. Il favorise et promeut une utilisation 
économe de l’eau à travers plusieurs dispositions.  
Le territoire doit faire face à l’enjeu du déséquilibre 
quantitatif, qui aura tendance à s’aggraver dans les 
années à venir, dans un contexte de changement 
climatique et de raréfaction de l’eau. Pour faire face, 
le PAS a l’ambition de coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs (1.2.1), d’optimiser 
l’utilisation de la ressource en eau (1.2.2), de 
renforcer le stockage de l’eau (1.2.3) et d’améliorer la 
qualité de l’eau des rivières (1.2.4).  
Le DOO, à la P25, prescrit une meilleure connaissance 
de la ressource pour identifier les 
dysfonctionnements du réseau et évaluer les 
possibilités d’approvisionnement alternatives, par la 
réalisation ou la révision des SDAEP. Il vise 
l’optimisation de l’utilisation de la ressource en eau, 
en prescrivant des travaux d’amélioration des 
rendements d’adduction en eau potable, permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les Plans de Gestion 
de la Ressource en Eau (PGRE) et d’économiser la 
ressource (P27). Les collectivités sensibilisent les 
publics (particuliers et professionnels) aux actions 
d’économie d’eau, en favorisant la connaissance des 
problématiques environnementales et liées à l’eau et 
en incitant aux bonnes pratiques (R17). Le DOO 
prévoit de nombreuses recommandations pour 
renforcer le stockage de l’eau (R18 à R22).  
 

Objectif B : Maintenir ou restaurer la qualité de la 

ressource et des milieux pour permettre l’expression 

de leur potentialité biologique et leur compatibilité 

avec les usages  

Le projet s’inscrit dans la volonté de protéger la 
qualité des ressources et des milieux, de réduire et 
maîtriser les sources de pollution, de maintenir et 
restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques.  
Le PAS ambitionne au 1.2.4 d’améliorer la qualité de 
l’eau et des rivières, en sensibilisant la population et 
les acteurs économiques au maintien de la qualité de 
l’eau et à la limitation des pollutions et en re-
végétalisant les cours d’eau et les rivières. En effet, 
les végétaux participent à la création ou au maintien 
d’un maillage écologique, constituent un soutien à 
l’épuration de l’eau, une aide à son infiltration et 
permettent de lutter contre l’érosion des sols.  
Le PAS ambitionne au 1.5.2 de préserver les zones 
humides et les milieux aquatiques, en portant une 
attention spécifique au maintien de la continuité 
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écologique des cours d’eau ainsi qu’au maintien et à 
la restauration de leur bon état écologique. Le SCoT 
poursuit l’ambition de maintenir la qualité 
microbiologique, notamment dans les secteurs de 
baignade ou en amont de ces secteurs, destinés aux 
loisirs. Le SCoT ambitionne de favoriser un tourisme 
vert de qualité (4.4.3), en confortant le tourisme de 
rivière. Certaines pratiques devront évoluer en lien 
avec le changement climatique.  
Dans le DOO, des mesures sont prises pour préserver 
les sites de baignade et la qualité de l’eau : les 
collectivités veillent à ce que les sites de baignade 
respectent les principes de préservation de la 
ressource en eau et de la biodiversité, en limitant les 
sur-fréquentations estivales. Les documents 
d’urbanisme identifient par un zonage adapté les 
secteurs dédiés aux loisirs de baignade (P159).  
L’objectif est également d’améliorer la qualité de 

l’eau et des rivières (P28). Les collectivités s’assurent 

que leur projet de développement ne porte pas 

atteinte à la quantité et à la qualité des eaux 

souterraines et de surfaces. Elles garantissent la 

protection des captages d’eau potable et des zones 

de pertes karstiques connues, notamment en 

poursuivant les procédures de déclaration d’utilité 

publique des ressources dont elles ont la 

responsabilité. Elles s’assurent que les dispositifs 

d’assainissement présentent des capacités de 

traitement suffisantes et soient conformes en 

équipement et en performance, et respectent les 

objectifs de bon état des milieux aquatiques. Elles 

limitent les pollutions diffuses en favorisant des 

aménagements intégrant la gestion des eaux 

pluviales et tiennent compte des périmètres de 

sauvegarde identifiés pour l’eau potable. La P72 

prescrit aux collectivités de veiller à la résilience des 

aménagements en employant une végétation 

adaptée au climat actuel et à venir et à ses évolutions, 

non allergisante et faiblement consommatrice en eau 

et en intrants. 

Objectif C : Limiter et mieux gérer le risque 

inondation  

Le projet s’inscrit dans la volonté de prendre en 
compte le risque lié au ruissellement, de diminuer la 
vulnérabilité, de limiter et gérer l’aléa et d’améliorer 
l’information liée au risque inondation.  
Les ambitions du PAS sont de prévenir la vulnérabilité 
face aux risques et de ne pas aggraver l’exposition des 
populations aux risques naturels et technologiques 
(1.1.2). Le SCoT s’inscrit dans la volonté d’une 
anticipation et d’une adaptation aux évènements 
climatiques extrêmes pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens. 
Dans le DOO, des dispositions sont prises pour 

augmenter la sécurité des populations : le 
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développement de l’urbanisation se réalise en 

priorité dans les zones d’aléa nul à faible et limitées 

dans les zones d’aléas forts ou très forts (P39). Le 

DOO recommande la réalisation d’études de 

ruissellement en cas d’enjeu urbain identifié (R40). 

Dans le PAS, le SCoT s’attache au déploiement de la 

culture du risque auprès des citoyens (1.1.2) et 

souhaite améliorer la connaissance du 

fonctionnement hydrographique du territoire et de la 

disponibilité des ressources en eau (1.2.1). Dans le 

DOO, pour renforcer la connaissance sur les 

phénomènes et les risques d’inondation, les 

collectivités sont encouragées à réaliser une étude de 

ruissellement (R40). Dans le PAS, concernant tout 

particulièrement la problématique du ruissellement, 

il s’agit d’améliorer la gestion des eaux pluviales, de 

développer des sols perméables et de systématiser, à 

l’exemple des « tancats », les recours à des principes 

d’aménagements qui favorisent l’infiltration en 

amont et une bonne gestion des écoulements (1.1.2). 

Le PAS affiche l’ambition de végétaliser les abords des 

opérations d’aménagement et d’intégrer la gestion 

des eaux pluviales (2.3.4). Dans le DOO, les 

collectivités favorisent des aménagements qui 

intègrent la gestion des eaux pluviales (P28).  

Objectif D : Développer l’action concertée et 

améliorer l’information  

Le PAS a l’ambition de coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs (1.2.1), et de 
développer la culture du risque (1.1.2).  
Dans le DOO, des règles sont prescrites pour 
coordonner la gestion de la ressource en eau entre 
acteurs (P24, P25, R16).  
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6.4  ARTICULATION AVEC LES ORIENTATIONS DU SAGE DES GARDONS APPROUVE EN DECEMBRE 2015 

Le code de l'urbanisme précise que les documents d'urbanisme (SCoT, PLUi, PLU) doivent être compatibles avec 

le SAGE. La compatibilité suppose l'absence de contradiction majeure entre les orientations d'aménagement et 

les objectifs définis par le SAGE. Les documents d’urbanisme disposent d'un délai de 3 ans suivant l’approbation 

du SAGE pour être rendus compatibles avec ses objectifs. 

Le territoire du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Gardons s’étend sur 2 030 km² et se 

répartit sur 172 communes et 2 départements. Le SAGE est en cours, le projet a été approuvé en décembre 2015. 

Le SAGE des Gardons approuvé en 2015 s’articule autour de 5 grandes orientations dont deux concernent plus 

particulièrement la gestion qualitative de l’eau : l’amélioration de la qualité des eaux et l’orientation et la 

préservation et la reconquête des milieux aquatiques. 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

Orientation A : Mettre en place une gestion 

quantitative équilibrée de la ressource en eau dans 

le respect des usages et des milieux 

Le projet traduit les objectifs généraux du SAGE et 
s’attache à optimiser la gestion de la ressource en eau 
pour garantir un bon état quantitatif et la satisfaction 
des usages, à améliorer les connaissances pour une 
gestion équilibrée de la ressource en eau, à réaliser 
des économies d’eau et à anticiper les évolutions du 
territoire au regard de la ressource.  
Le territoire doit faire face à l’enjeu du déséquilibre 
quantitatif, qui aura tendance à s’aggraver dans les 
années à venir, dans un contexte de changement 
climatique et de raréfaction de l’eau. Pour faire face, 
le PAS a l’ambition de coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs (1.2.1), d’optimiser 
l’utilisation de la ressource en eau (1.2.2), de 
renforcer le stockage de l’eau (1.2.3) et d’améliorer la 
qualité de l’eau des rivières (1.2.4).  
Le DOO, à la P25, prescrit une meilleure connaissance 
de la ressource pour identifier les 
dysfonctionnements du réseau et évaluer les 
possibilités d’approvisionnement alternatives, par la 
réalisation ou la révision des SDAEP. Il vise 
l’optimisation de l’utilisation de la ressource en eau, 
en prescrivant des travaux d’amélioration des 
rendements d’adduction en eau potable, permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les Plans de Gestion 
de la Ressource en Eau (PGRE) et d’économiser la 
ressource (P27). Les collectivités sensibilisent les 
publics (particuliers et professionnels) aux actions 
d’économie d’eau, en favorisant la connaissance des 
problématiques environnementales et liées à l’eau et 
en incitant aux bonnes pratiques (R17). Le DOO 
prévoit de nombreuses recommandations pour 
renforcer le stockage de l’eau (R18 à R22). 
L’ouverture à l’urbanisation est conditionnée à la 
disponibilité de la ressource en eau (P25.)  

Orientation B : Poursuivre l’amélioration de gestion 

du risque 

Le projet renforce la conscience du risque, réduit la 

vulnérabilité liée à l’urbanisation, favorise la 

rétention de l’eau et protège les enjeux forts par une 

gestion adaptée.  
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Dans le PAS, le SCoT s’attache au déploiement de la 
culture du risque auprès des citoyens (1.1.2) et 
souhaite améliorer la connaissance du 
fonctionnement hydrographique du territoire et de la 
disponibilité des ressources en eau (1.2.1).  
Dans le DOO, pour renforcer la connaissance sur les 

phénomènes et les risques d’inondation, les 

collectivités sont encouragées à réaliser une étude de 

ruissellement (R40). 

Les ambitions du PAS sont de prévenir la vulnérabilité 
face aux risques et de ne pas aggraver l’exposition des 
populations aux risques naturels et technologiques 
(1.1.2). Le SCoT s’inscrit dans la volonté d’une 
anticipation et d’une adaptation aux évènements 
climatiques extrêmes pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens. 
Dans le DOO, des dispositions sont prises pour 

augmenter la sécurité des populations : le 

développement de l’urbanisation se réalise en 

priorité dans les zones d’aléa nul à faible et limitées 

dans les zones d’aléas forts ou très forts (P39). Le 

DOO recommande la réalisation d’études de 

ruissellement en cas d’enjeu urbain identifié (R40). 

Dans le PAS, concernant tout particulièrement la 

problématique du ruissellement, il s’agit d’améliorer 

la gestion des eaux pluviales, de développer des sols 

perméables et de systématiser, à l’exemple des « 

tancats », les recours à des principes 

d’aménagements qui favorisent l’infiltration en 

amont et une bonne gestion des écoulements (1.1.2). 

Le PAS affiche l’ambition de végétaliser les abords des 

opérations d’aménagement et d’intégrer la gestion 

des eaux pluviales (2.3.4). Dans le DOO, les 

collectivités favorisent des aménagements qui 

intègrent la gestion des eaux pluviales (P28). 

Le PAS veille à la qualité urbaine et le DOO 

recommande la mise en place d’un coefficient de 

biotope et/ou de pleine terre pour faciliter 

l’infiltration des eaux (R47).  

 

Orientation C : Améliorer la qualité des eaux Le projet protège la ressource pour l’alimentation en 
eau potable, prend des dispositions pour lutter 
contre les pollutions et atteindre un bon état des 
eaux, protège les aires d’alimentation de captage et 
lutte contre les pollutions phytosanitaires.  
Le PAS ambitionne au 1.2.4 d’améliorer la qualité de 
l’eau et des rivières, en sensibilisant la population et 
les acteurs économiques au maintien de la qualité de 
l’eau et à la limitation des pollutions et en re-
végétalisant les cours d’eau et les rivières. En effet, 
les végétaux participent à la création ou au maintien 
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d’un maillage écologique, constituent un soutien à 
l’épuration de l’eau, une aide à son infiltration et 
permettent de lutter contre l’érosion des sols. Le PAS 
ambitionne au 1.5.2 de préserver les zones humides 
et les milieux aquatiques, en portant une attention 
spécifique au maintien de la continuité écologique 
des cours d’eau ainsi qu’au maintien et à la 
restauration de leur bon état écologique. Le SCoT 
poursuit l’ambition de maintenir la qualité 
microbiologique, notamment dans les secteurs de 
baignade ou en amont de ces secteurs, destinés aux 
loisirs. Le SCoT ambitionne de favoriser un tourisme 
vert de qualité (4.4.3), en confortant le tourisme de 
rivière. Certaines pratiques devront évoluer en lien 
avec le changement climatique. Dans le DOO, 
l’objectif est d’améliorer la qualité de l’eau et des 
rivières (P28). Les collectivités s’assurent que leur 
projet de développement ne porte pas atteinte à la 
quantité et à la qualité des eaux souterraines et de 
surfaces. Elles garantissent la protection des captages 
d’eau potable et des zones de pertes karstiques 
connues, notamment en poursuivant les procédures 
de déclaration d’utilité publique des ressources dont 
elles ont la responsabilité. Elles s’assurent que les 
dispositifs d’assainissement présentent des capacités 
de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les 
objectifs de bon état des milieux aquatiques. Elles 
limitent les pollutions diffuses en favorisant des 
aménagements intégrant la gestion des eaux 
pluviales et tiennent compte des périmètres de 
sauvegarde identifiés pour l’eau potable. La P72 
prescrit aux collectivités de veiller à la résilience des 
aménagements en employant une végétation 
adaptée au climat actuel et à venir et à ses évolutions, 
non allergisante et faiblement consommatrice en eau 
et en intrants. 

Orientation D : Préserver et reconquérir les milieux 

aquatiques 

 

Le projet s’attache à prendre en compte, préserver et 

restaurer les zones humides et souhaite restaurer les 

continuités aquatiques.  

Le PAS ambitionne, de préserver les zones humides 

et les milieux aquatiques (1.5.2), par la sauvegarde et 

la restauration des zones humides, particulièrement 

les zones tourbeuses d’altitude. 

Dans le DOO, il est prévu de renforcer la TVBN et les 
continuités écologiques. Les continuités aquatiques 
et les zones humides comprennent les cours d’eau 
principaux que sont l’Hérault, le Gardon, La Dourbie, 
la Vis, l’Arre et leur réseau d’affluents, ainsi que les 
zones humides et les espaces de fonctionnalités des 
cours d’eau qui constituent des zones d’interface 
entre milieu terrestre et aquatique et apportent des 
ressources et des habitats d’une grande diversité. Les 
documents d’urbanisme locaux identifient et 
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préservent les continuités aquatiques, les zones 
humides et leurs espaces associés (espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau, ripisylves, zones 
naturelles d’expansion des crues, etc.). En leur sein, 
toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif mentionnés par le Code de l’urbanisme. Le 
SCoT encourage les collectivités à réaliser un 
inventaire des zones humides de leur territoire afin 
de favoriser leur reconnaissance locale et leur 
préservation voire réhabilitation. Les collectivités 
peuvent s’appuyer sur les inventaires existants, 
notamment menés par les Etablissements Publics de 
Bassin (EPTB) et le Conseil Départemental du Gard. 
(P19, R9). 

Orientation E : Faciliter la mise en œuvre et le suivi 

du SAGE en assurant une gouvernance efficace et 

concertée en interaction avec l’aménagement du 

territoire 

Le PAS ambitionne de coordonner la gestion de la 

ressource en eau entre acteurs (1.2.1) et favorise la 

coordination entre les acteurs institutionnels 

impliqués sur la question de la ressource en eau, 

quelle que soit leur échelle d’intervention. Le SCoT 

s’inscrit pleinement dans les objectifs fixés par les 

SDAGE, les SAGE et les contrats de rivière et participe 

à la remontée des problématiques et des avancées 

locales en matière d’eau potable. 

Dans le DOO, les documents cadres sur l’eau, 
lorsqu’ils existent, (SDAGE, SAGE, contrat de rivière, 
étude des volumes prélevables, plans de gestion de la 
ressource en eau, schémas directeurs, etc.) sont pris 
en compte dans les documents d’urbanisme (P25).  

 

  



 
 
 

SCoT Causses et Cévennes – Justification des choix 

Document pour arrêt – 09 juillet 2024 

90 / 116 

 

6.5 ARTICULATION AVEC LES ENJEUX DU SAGE TARN AMONT, APPROUVE EN DECEMBRE 2015 

Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Tarn-amont a été approuvé par arrêté des préfets 

de l’Aveyron, du Gard et de la Lozère le 15 décembre 2015. Le SAGE du Tarn-amont est construit autour de six 

enjeux déclinés en objectifs, sous-objectifs et dispositions : 

 Enjeu I. Structurer la gouvernance à l’échelle du bassin versant du Tarn-amont 

 Enjeu II. Organiser la répartition et la gestion de la ressource en eau 

 Enjeu III. Gérer durablement les eaux souterraines karstiques 

 Enjeu IV. Assurer une eau de qualité pour le bon état des milieux aquatiques et les activités sportives 

et de loisirs liées à l’eau 

 Enjeu V. Préserver et restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau 

 Enjeu VI. Prendre en compte l’eau dans l’aménagement du territoire 

Enjeux  Mesures dans le PAS et le DOO 

Enjeu I : Structurer la gouvernance à l’échelle du 
bassin versant du Tarn-amont 

Le projet entend renforcer et asseoir le portage du 
SAGE et des démarches de gestion intégrée de l’eau 
et des milieux aquatiques et promouvoir une gestion 
durable de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques.  
Le PAS ambitionne de coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs (1.2.1). Il souhaite 
également préserver et garantir la ressource en eau, 
en optimisant l’utilisation de la ressource (1.2.2), en 
renforçant son stockage (1.2.3) et en améliorant la 
qualité de l’eau et des rivières (1.2.4). Le SCoT 
ambitionne de Préserver les milieux humides et les 
milieux aquatiques (1.5.2).  
Dans le DOO, le SCoT prescrit la prise en compte des 
documents cadres sur l’eau dans les documents 
d’urbanisme (P24). Il prescrit également aux 
collectivités de veiller à ce que leur projet de 
développement ne porte pas atteinte à la quantité et 
à la qualité des eaux souterraines et de surfaces (P28) 
et encourage à la réutilisation de l’eau (R18 à R22).  
La P19 prévoit que les collectivités identifient et 
préservent les continuités aquatiques, les zones 
humides et leurs espaces associés et que ces secteurs 
soient inconstructibles.  

Enjeu II : Organiser la répartition et la gestion de la 
ressource en eau 

Le SCoT s’inscrit dans la volonté de développer le suivi 
quantitatif des cours d’eau et d’acquérir des 
connaissances sur les besoins hydrographiques 
locaux. Il encourage le développement des 
économies d’eau et sécurise l’alimentation en eau 
potable. Il préserve également les ressources des 
milieux karstiques.  
Le territoire doit faire face à l’enjeu du déséquilibre 
quantitatif, qui aura tendance à s’aggraver dans les 
années à venir, dans un contexte de changement 
climatique et de raréfaction de l’eau. Pour faire face, 
le PAS à l’ambition de coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs (1.2.1), d’optimiser 
l’utilisation de la ressource en eau (1.2.2), de 
renforcer le stockage de l’eau (1.2.3) et d’améliorer la 
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qualité de l’eau des rivières (1.2.4). Le DOO, à la P25, 
prescrit une meilleure connaissance de la ressource 
pour identifier les dysfonctionnements du réseau et 
évaluer les possibilités d’approvisionnement 
alternatives, par la réalisation ou la révision des 
SDAEP. Il vise l’optimisation de l’utilisation de la 
ressource en eau, en prescrivant des travaux 
d’amélioration des rendements d’adduction en eau 
potable, permettant d’atteindre les objectifs fixés par 
les Plans de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) et 
d’économiser la ressource (P27). Les collectivités 
sensibilisent les publics (particuliers et 
professionnels) aux actions d’économie d’eau, en 
favorisant la connaissance des problématiques 
environnementales et liées à l’eau et en incitant aux 
bonnes pratiques (R17).  
Le DOO prévoit de nombreuses recommandations 
pour renforcer le stockage de l’eau (R18 à R22).  
 

Enjeu III : Gérer durablement les eaux souterraines 
karstiques 

Le PAS ambitionne au 1.2.4 d’améliorer la qualité de 
l’eau et des rivières.  
Dans le DOO, la P28 prévoit que les collectivités 
s’assurent que leur projet de développement ne 
porte pas atteinte à la quantité et à la qualité des eaux 
souterraines et de surfaces. Elle garantissent la 
protection des captages d’eau potable et des zones 
de pertes karstiques connues, notamment en 
poursuivant les procédures de déclaration d’utilité 
publique des ressources dont elles ont la 
responsabilité. 

Enjeu IV : Assurer une eau de qualité pour le bon 
état des milieux aquatiques et les activités 

sportives et de loisirs liées à l’eau 

Le PAS ambitionne au 1.2.4 d’améliorer la qualité de 
l’eau et des rivières, en sensibilisant la population et 
les acteurs économiques au maintien de la qualité de 
l’eau et à la limitation des pollutions et en re-
végétalisant les cours d’eau et les rivières. En effet, 
les végétaux participent à la création ou au maintien 
d’un maillage écologique, constituent un soutien à 
l’épuration de l’eau, une aide à son infiltration et 
permettent de lutter contre l’érosion des sols. Le PAS 
ambitionne au 1.5.2 de préserver les zones humides 
et les milieux aquatiques, en portant une attention 
spécifique au maintien de la continuité écologique 
des cours d’eau ainsi qu’au maintien et à la 
restauration de leur bon état écologique. Le SCoT 
poursuit l’ambition de maintenir la qualité 
microbiologique, notamment dans les secteurs de 
baignade ou en amont de ces secteurs, destinés aux 
loisirs. Le SCoT ambitionne de favoriser un tourisme 
vert de qualité (4.4.3), en confortant le tourisme de 
rivière. Certaines pratiques devront évoluer en lien 
avec le changement climatique.  
Dans le DOO, des mesures sont prises pour préserver 
les sites de baignade et la qualité de l’eau : les 
collectivités veillent à ce que les sites de baignade 
respectent les principes de préservation de la 
ressource en eau et de la biodiversité, en limitant les 
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sur-fréquentations estivales. Les documents 
d’urbanisme identifient par un zonage adapté les 
secteurs dédiés aux loisirs de baignade (P159).  
L’objectif est également d’améliorer la qualité de 
l’eau et des rivières (P28). Les collectivités s’assurent 
que leur projet de développement ne porte pas 
atteinte à la quantité et à la qualité des eaux 
souterraines et de surfaces. Elles garantissent la 
protection des captages d’eau potable et des zones 
de pertes karstiques connues, notamment en 
poursuivant les procédures de déclaration d’utilité 
publique des ressources dont elles ont la 
responsabilité. Elles s’assurent que les dispositifs 
d’assainissement présentent des capacités de 
traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les 
objectifs de bon état des milieux aquatiques. Elles 
limitent les pollutions diffuses en favorisant des 
aménagements intégrant la gestion des eaux 
pluviales et tiennent compte des périmètres de 
sauvegarde identifiés pour l’eau potable. La P72 
prescrit aux collectivités de veiller à la résilience des 
aménagements en employant une végétation 
adaptée au climat actuel et à venir et à ses évolutions, 
non allergisante et faiblement consommatrice en eau 
et en intrants. 

Enjeu V : Préserver et restaurer les fonctionnalités 
naturelles des cours d’eau 

Le SCoT concrétise la mise en œuvre du principe de 
non dégradation des milieux aquatiques, par le 
renforcement des continuités écologiques. Il 
ambitionne, de préserver les zones humides et les 
milieux aquatiques (1.5.2), par la sauvegarde et la 
restauration des zones humides, particulièrement les 
zones tourbeuses d’altitude.  
Le DOO optimise la gestion et la préservation de la 
ressource en eau, par l’amélioration de la qualité de 
l’eau et des rivières à la P28. Les collectivités 
s’assurent que leur projet de développement ne 
porte pas atteinte à la quantité et à la qualité des eaux 
souterraines et de surfaces. Elles garantissent la 
protection des captages d’eau potable et des zones 
de pertes karstiques connues, notamment en 
poursuivant les procédures de déclaration d’utilité 
publique des ressources dont elles ont la 
responsabilité. Elles s’assurent que les dispositifs 
d’assainissement présentent des capacités de 
traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les 
objectifs de bon état des milieux aquatiques. Elles 
limitent les pollutions diffuses en favorisant des 
aménagements intégrant la gestion des eaux 
pluviales et tiennent compte des périmètres de 
sauvegarde identifiés pour l’eau potable. De plus, les 
documents d’urbanisme locaux identifient et 
préservent les continuités aquatiques, les zones 
humides et leurs espaces associés (espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau, ripisylves, zones 
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naturelles d’expansion des crues, etc.). En leur sein, 
toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif mentionnés par le Code de l’urbanisme. Le 
SCoT encourage les collectivités à réaliser un 
inventaire des zones humides de leur territoire afin 
de favoriser leur reconnaissance locale et leur 
préservation voire réhabilitation. Les collectivités 
peuvent s’appuyer sur les inventaires existants, 
notamment menés par les Etablissements Publics de 
Bassin (EPTB) et le Conseil Départemental du Gard. 
(P19, R9). Pour renforcer le stockage de l’eau, les 
collectivités développent et promeuvent des 
solutions fondées sur la nature telles que l’hydrologie 
régénérative, la restauration des zones humides, 
etc.…(R21). Le DOO recommande également aux 
collectivités d’étudier des alternatives possibles aux 
retenues d’eau, notamment celles basées sur la 
restauration des zones humides et des espaces de 
mobilité des cours d’eau ainsi que les connexions 
entre le lit mineur et la plaine alluviale (R22). 

Enjeu VI : Prendre en compte l’eau dans 
l’aménagement du territoire 

Le projet favorise une gestion globale des risques 
inondations et préviens les risques en cohérence avec 
la préservation des milieux aquatiques.  
Les ambitions du PAS sont de prévenir la vulnérabilité 
face aux risques et de ne pas aggraver l’exposition des 
populations aux risques naturels et technologiques 
(1.1.2). Le SCoT s’inscrit dans la volonté d’une 
anticipation et d’une adaptation aux évènements 
climatiques extrêmes pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens. 
Dans le DOO, des dispositions sont prises pour 
augmenter la sécurité des populations : le 
développement de l’urbanisation se réalise en 
priorité dans les zones d’aléa nul à faible et limitées 
dans les zones d’aléas forts ou très forts (P39). Le 
DOO recommande la réalisation d’études de 
ruissellement en cas d’enjeu urbain identifié (R40). 
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6.6 ARTICULATION AVEC LE PGRI ADOUR GARONNE  

Le PGRI 2022-2027 du bassin Adour-Garonne, en déclinaison du second cycle de la directive inondation, a été 

approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 10 mars 2022. 

Ce second PGRI, dans la continuité du premier, a pour ambition de réduire les conséquences dommageables des 

inondations pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique sur le bassin 

et ses 19 territoires identifiés à risques importants d’inondation (TRI). Il vise à accompagner et contribuer à 

dynamiser les démarches déjà engagées (programmes d’action de prévention des inondations PAPI, plans de 

prévention des risques…). 

Le PGRI 2022-2027 établit, reprend et conforte la prise en compte des enjeux liés à la prévention des inondations 

du 1er cycle, dans une logique plus complète et plus opérationnelle, en agissant sur toutes les composantes 

(gouvernance, connaissance, gestion de crise, réduction de la vulnérabilité des territoires, ralentissement des 

écoulements, protection contre les inondations…), tout en tenant compte des évolutions majeures du territoire 

(dont le changement climatique et l’accroissement des populations). 

Le PGRI du bassin Adour-Garonne permet d’orienter, et d’organiser la politique de gestion des risques 

d’inondation à travers les 7 axes stratégiques (objectifs stratégiques) suivants : 

 Veiller à la prise en compte des changements majeurs (changement climatique et évolutions 

démographiques…) ; 

 Poursuivre le développement des gouvernances, à l’échelle territoriale adaptée, structurées et 

pérennes ; 

 Poursuivre l’amélioration de la connaissance et de la culture du risque inondation en mobilisant tous 

les outils et acteurs concernés ; 

 Poursuivre l’amélioration de la préparation et la gestion de crise et veiller à raccourcir le délai de 

retour à la normale des territoires sinistrés ; 

 Réduire la vulnérabilité via un aménagement durable des territoires ; 

 Gérer les capacités d’écoulement et restaurer les zones d’expansion des crues pour ralentir les 

écoulements ; 

 Améliorer la gestion des ouvrages de protection contre les inondations ou les submersions. 

45 dispositions sont associées pour atteindre ces objectifs, dont 15 sont communes avec le projet de schéma 

directeur d’aménagement et de gestion de l’eau (SDAGE) 2022-2027. 

 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

Objectif stratégique N° 0 : veiller à la prise en 
compte des changements majeurs (changement 

climatique et évolutions démographiques…) 

Le PAS ambitionne de prévenir la vulnérabilité face 
aux risques, de promouvoir une politique de gestion 
des risques qui intègre les effets aggravants et 
amplificateurs du changement climatique et 
s’attache au déploiement de la culture du risque 
auprès des citoyens (1.1.2). Le PAS ambitionne de 
prévenir et de garantir la ressource en eau, en raison 
du déséquilibre quantitatif observé et face au 
changement climatique, en mettant en œuvre des 
politiques adaptées de coordination, d’optimisation 
des usages et de veille qualitative. 
Le PAS ambitionne de renforcer le stockage de l’eau 
(1.2.3), et de répondre à l’enjeu d’utilisation 
pragmatique et durable de la ressource en eau dans 
un contexte de raréfaction et de changement 
climatique. Le PAS ambitionne d’accompagner le 
changement des pratiques agricoles (4.3.1), en 



 
 
 

SCoT Causses et Cévennes – Justification des choix 

Document pour arrêt – 09 juillet 2024 

95 / 116 

favorisant une agriculture respectueuse de 
l’environnement (agroécologie), de la santé des 
populations et de la ressource en eau.  Il entend 
également favoriser la diversification au sein des 
exploitations agricoles. La diversification agricole 
permet aux exploitations de maintenir leur activité et 
d’augmenter leur résilience face aux effets du 
changement climatique (4.3.3). Enfin, le PAS 
ambitionne de s’adapter le tourisme au changement 
climatique, en favorisant un tourisme 4 saisons.  
Dans le DOO, plusieurs mesures d’atténuation et 
d’adaptation sont prises. Il conditionne l’ouverture à 
l’urbanisation à la disponibilité de la ressource en eau 
(P26), il permet l’optimisation de la ressource en eau 
en incitant les collectivités à engager des travaux 
d’amélioration (P27) des rendements d’adduction en 
eau potable, permettant d’atteindre les objectifs fixés 
par les Plans de Gestion de la Ressource en Eau 
(PGRE) et d’économiser la ressource. Le DOO 
renforce le stockage de l’eau en recommandant aux 
communes d’envisager des solutions de 
récupération, de stockage et de réutilisation des 
eaux. Le DOO met en place des règles œuvrant au 
développement de la filière verte (3.2).  
 

Objectif stratégique N° 1 : poursuivre le 
développement des gouvernances à l’échelle 
territoriale adaptée, structurées et pérennes 

Le SCoT, dans le PAS, ambitionne de favoriser la 
coordination entre les acteurs institutionnels 
impliqués sur la question de la ressource en eau, 
quelle que soit leur échelle d’intervention, 
d’améliorer la connaissance du fonctionnement 
hydrographique du territoire et de la disponibilité des 
ressources en eau et de s’assurer de la disponibilité 
de la ressource en eau pour tout projet de 
développement (1.2.1). 
Le DOO prévoit que les documents cadres sur l’eau, 
lorsqu’ils existent, (SDAGE, SAGE, contrat de rivière, 
étude des volumes prélevables, plans de gestion de la 
ressource en eau, schémas directeurs, etc.) sont pris 
en compte dans les documents d’urbanisme. Dans 
l’objectif de favoriser la connaissance locale de la 
ressource en eau, d’identifier les dysfonctionnements 
du réseau et d’évaluer les possibilités 
d’approvisionnement alternatives, les collectivités 
élaborent ou engagent la révision de leur schéma 
directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP). 
Dans les nouvelles opérations, les documents 
d’urbanisme locaux incitent aux économies d’eau et 
à la mise en place de dispositifs de réutilisation des 
eaux non conventionnelles, et de récupération des 
eaux pluviales, en évitant toute stagnation d’eau 
accessible aux insectes potentiellement vecteurs de 
maladies tropicales (P24, P25, R16). 

Objectif stratégique N° 2 : poursuivre l’amélioration 
de la connaissance et de la culture du risque 

inondation en mobilisant tous les outils et acteurs 
concernés 

Dans le PAS, le SCoT s’attache au déploiement de la 
culture du risque auprès des citoyens (1.1.2) et 
souhaite améliorer la connaissance du 
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fonctionnement hydrographique du territoire et de la 
disponibilité des ressources en eau (1.2.1).  
Dans le DOO, pour renforcer la connaissance sur les 
phénomènes et les risques d’inondation, les 
collectivités sont encouragées à réaliser une étude de 
ruissellement (R40). 

Objectif stratégique N° 3 : poursuivre l’amélioration 
de la préparation à la gestion de crise et veiller à 

raccourcir le délai de retour à la normale des 
territoires sinistrés. 

Sans objet.  

Objectif stratégique N° 4 : réduire la vulnérabilité 
via un aménagement durable des territoires 

Les ambitions du PAS sont de prévenir la vulnérabilité 
face aux risques et de ne pas aggraver l’exposition des 
populations aux risques naturels et technologiques 
(1.1.2). Le SCoT s’inscrit dans la volonté d’une 
anticipation et d’une adaptation aux évènements 
climatiques extrêmes pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens. 
Dans le DOO, des dispositions sont prises pour 
augmenter la sécurité des populations : le 
développement de l’urbanisation se réalise en 
priorité dans les zones d’aléa nul à faible et limitées 
dans les zones d’aléas forts ou très forts (P39). Le 
DOO recommande la réalisation d’études de 
ruissellement en cas d’enjeu urbain identifié (R40). 

Objectif stratégique N° 5 : gérer les capacités 
d’écoulement et  restaurer les zones d’expansion 

des crues pour ralentir les écoulements 

Pour gérer les capacités d’écoulement et restaurer les 
zones d’expansion des crues, le PAS prévoit, au 1.1.1, 
de promouvoir un développement urbain prenant en 
compte le risque inondation à travers la mise en 
œuvre des dispositions des PPRi, la limitation du 
ruissellement et la préservation de zones agricoles et 
naturelles en bordure des cours d’eau. Le PAS 
ambitionne également de sauvegarder et restaurer 
les zones humides, tout particulièrement les zones 
tourbeuses d’altitude, qui facilite la régulation des 
crues au 1.5.2 Préserver les zones humides et les 
milieux aquatiques. La pérennisation des espaces 
agricoles existants œuvre aussi en ce sens (1.5.4 
Garantir la pérennité des espaces agricoles).  
 
Dans le DOO, les documents d’urbanisme locaux 
identifient et préservent les continuités aquatiques, 
les zones humides et leurs espaces associés (espaces 
de bon fonctionnement des cours d’eau, ripisylves, 
zones naturelles d’expansion des crues, etc.). En leur 
sein, toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif mentionnés par le Code de l’urbanisme 
(P19). Pour améliorer la qualité de l’eau et des rivières 
et restaurer les zones d’expansion des crues, le DOO 
recommande aux collectivités de favoriser la 
végétalisation des cours d’eau, notamment en 
bordure des cours d’eau dégradés er de préserver 
l’inconstructibilité des espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau, des ripisylves, des 
espaces de mobilité des cours d’eau et des zones 
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naturelles d’expansion des crues (R23). Il est 
encouragé de limiter l’imperméabilisation des sols au 
sein des espaces publics et de promouvoir des actions 
de désimperméabilisation et de végétalisation des 
espaces déjà artificialisés afin de favoriser une 
meilleure infiltration de l’eau dans les sols (R24). La 
mise en place d’un CBS et la régulation des CES pour 
conserver des espaces de pleine terre sont 
recommandées et permettent de ralentir 
l’écoulement des eaux (P73 et R47).  
 

Objectif stratégique N° 6 : Améliorer la gestion des 
ouvrages de protection contre les inondations ou 

les submersions 

Le PAS ambitionne de maintenir l’identité 
patrimoniale cévenole et caussenarde par la 
conservation de ses ouvrages hydrauliques 
traditionnels (2.3.3).  
Le DOO prescrit au collectivités la protection des 
ouvrages hydrauliques, en tenant compte de la 
problématique liée à la gestion du risque inondation 
(P1).  

 

  



 
 
 

SCoT Causses et Cévennes – Justification des choix 

Document pour arrêt – 09 juillet 2024 

98 / 116 

6.7 ARTICULATION AVEC LE SDAGE ADOUR GARONNE 2022-2027 

Le SDAGE 2022-2027 a été adopté par le comité de bassin du 10 mars 2022. 

Les 172 dispositions sont regroupées dans un chapitre relatif : 

- Aux principes fondamentaux d’action s’imposant à toutes les orientations et intégrant les principes 

transversaux du plan d’adaptation au changement climatique adopté par le comité de bassin le 2 juillet 

2018 

- Aux quatre orientations fondamentales : 

A – Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE 

B – Réduire les pollutions 

C – Agir pour assurer l’équilibre quantitatif 

D – Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides 

 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

Orientation A : Créer les conditions de gouvernance 
favorables 

Le SCoT, dans le PAS, ambitionne de favoriser la 
coordination entre les acteurs institutionnels 
impliqués sur la question de la ressource en eau, 
quelle que soit leur échelle d’intervention, 
d’améliorer la connaissance du fonctionnement 
hydrographique du territoire et de la disponibilité des 
ressources en eau et de s’assurer de la disponibilité 
de la ressource en eau pour tout projet de 
développement (1.2.1). 
Le DOO prévoit que les documents cadres sur l’eau, 
lorsqu’ils existent, (SDAGE, SAGE, contrat de rivière, 
étude des volumes prélevables, plans de gestion de la 
ressource en eau, schémas directeurs, etc.) sont pris 
en compte dans les documents d’urbanisme. Dans 
l’objectif de favoriser la connaissance locale de la 
ressource en eau, d’identifier les dysfonctionnements 
du réseau et d’évaluer les possibilités 
d’approvisionnement alternatives, les collectivités 
élaborent ou engagent la révision de leur schéma 
directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP) 
(P24, P25, R16). 

Orientation B : Réduire les pollutions Le SCoT concrétise la mise en œuvre du principe de 
non dégradation des milieux aquatiques, par le 
renforcement des continuités écologiques. Le PAS 
ambitionne d’améliorer la qualité de l’eau et des 
rivières en re végétalisant les cours d’eau et les 
rivières et en sensibilisant la population et les acteurs 
économiques au maintien de la qualité de l’eau et à 
la limitation des pollutions (1.2.4). Il ambitionne, de 
préserver les zones humides et les milieux aquatiques 
(1.5.2).  
Dans le DOO, des mesures sont prises pour traduire 
les ambitions du PAS. Le DOO optimise la gestion et la 
préservation de la ressource en eau, par 
l’amélioration de la qualité de l’eau et des rivières à 
la P28. Les collectivités s’assurent que leur projet de 
développement ne porte pas atteinte à la quantité et 
à la qualité des eaux souterraines et de surfaces. Elles 
garantissent la protection des captages d’eau potable 
et des zones de pertes karstiques connues, 
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notamment en poursuivant les procédures de 
déclaration d’utilité publique des ressources dont 
elles ont la responsabilité. Elles s’assurent que les 
dispositifs d’assainissement présentent des capacités 
de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les 
objectifs de bon état des milieux aquatiques. Elles 
limitent les pollutions diffuses en favorisant des 
aménagements intégrant la gestion des eaux 
pluviales et tiennent compte des périmètres de 
sauvegarde identifiés pour l’eau potable.  

Orientation C : Améliorer la gestion quantitative Le territoire doit faire face à l’enjeu du déséquilibre 
quantitatif, qui aura tendance à s’aggraver dans les 
années à venir, dans un contexte de changement 
climatique et de raréfaction de l’eau. Pour faire face, 
le PAS à l’ambition de coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs (1.2.1), d’optimiser 
l’utilisation de la ressource en eau (1.2.2), de 
renforcer le stockage de l’eau (1.2.3) et d’améliorer la 
qualité de l’eau des rivières (1.2.4).  
Le DOO, à la P25, prescrit une meilleure connaissance 
de la ressource pour identifier les 
dysfonctionnements du réseau et évaluer les 
possibilités d’approvisionnement alternatives, par la 
réalisation ou la révision des SDAEP. Il vise 
l’optimisation de l’utilisation de la ressource en eau, 
en prescrivant des travaux d’amélioration des 
rendements d’adduction en eau potable, permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les Plans de Gestion 
de la Ressource en Eau (PGRE) et d’économiser la 
ressource (P27). Les collectivités sensibilisent les 
publics (particuliers et professionnels) aux actions 
d’économie d’eau, en favorisant la connaissance des 
problématiques environnementales et liées à l’eau et 
en incitant aux bonnes pratiques (R17).  
Le DOO prévoit de nombreuses recommandations 
pour renforcer le stockage de l’eau (R18 à R22).  
 

Orientation D : Préserver et restaurer les milieux 
aquatiques 

Le SCoT concrétise la mise en œuvre du principe de 
non dégradation des milieux aquatiques, par le 
renforcement des continuités écologiques. Il 
ambitionne, de préserver les zones humides et les 
milieux aquatiques (1.5.2), par la sauvegarde et la 
restauration des zones humides, particulièrement les 
zones tourbeuses d’altitude.  
Le DOO optimise la gestion et la préservation de la 
ressource en eau, par l’amélioration de la qualité de 
l’eau et des rivières à la P28. Les collectivités 
s’assurent que leur projet de développement ne 
porte pas atteinte à la quantité et à la qualité des eaux 
souterraines et de surfaces. Elles garantissent la 
protection des captages d’eau potable et des zones 
de pertes karstiques connues, notamment en 
poursuivant les procédures de déclaration d’utilité 
publique des ressources dont elles ont la 
responsabilité. Elles s’assurent que les dispositifs 
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d’assainissement présentent des capacités de 
traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les 
objectifs de bon état des milieux aquatiques. Elles 
limitent les pollutions diffuses en favorisant des 
aménagements intégrant la gestion des eaux 
pluviales et tiennent compte des périmètres de 
sauvegarde identifiés pour l’eau potable. De plus, les 
documents d’urbanisme locaux identifient et 
préservent les continuités aquatiques, les zones 
humides et leurs espaces associés (espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau, ripisylves, zones 
naturelles d’expansion des crues, etc.). En leur sein, 
toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif mentionnés par le Code de l’urbanisme. Le 
SCoT encourage les collectivités à réaliser un 
inventaire des zones humides de leur territoire afin 
de favoriser leur reconnaissance locale et leur 
préservation voire réhabilitation. Les collectivités 
peuvent s’appuyer sur les inventaires existants, 
notamment menés par les Etablissements Publics de 
Bassin (EPTB) et le Conseil Départemental du Gard. 
(P19, R9). Pour renforcer le stockage de l’eau, les 
collectivités développent et promeuvent des 
solutions fondées sur la nature telles que l’hydrologie 
régénérative, la restauration des zones humides, 
etc.…(R21). Le DOO recommande également aux 
collectivités d’étudier des alternatives possibles aux 
retenues d’eau, notamment celles basées sur la 
restauration des zones humides et des espaces de 
mobilité des cours d’eau ainsi que les connexions 
entre le lit mineur et la plaine alluviale (R22).  
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6.8 ARTICULATION AVEC LE PGRI RHONE MEDITERANNEE  

Le Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est un document de planification dans le domaine de la gestion 

des risques d’inondation à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée. Élaboré par le préfet coordonnateur de 

bassin, il couvre une période de 6 ans. 

Conformément à l’article L. 566-7 du Code de l’environnement, le PGRI définit, à l’échelon du bassin 

hydrographique, les objectifs de gestion des risques d’inondation pour réduire les conséquences négatives des 

inondations. Ceux-ci doivent permettre d’atteindre les objectifs prioritaires de la stratégie nationale de gestion 

des risques d’inondation. Le SCoT doit être compatible avec les orientations du PGRI. 

Le PGRI 2022-2027 a été préparé sur la base : 

 D’un retour d’expérience sur la mise en œuvre de chaque grand objectif du PGRI auprès des services 

de l’État, DREAL et DDT du bassin (mai à octobre 2019) et de groupes de travail technique rassemblant 

des représentants de DDT et de DREAL sur les enjeux majeurs d’évolution du PGRI; 

 De la consultation de 6 mois sur les questions importantes inondations (novembre 2018 à mai 2019); 

 Des groupes de concertation associant les parties prenantes du PGRI sur des enjeux ciblés parmi les 

questions importantes. 

La révision du PGRI a été menée en parallèle de la révision du SDAGE, avec un enjeu fort d’articulation des 

dispositifs de concertation et du contenu en particulier sur les volets gestion de l’aléa, gouvernance et 

accompagnement de la GEMAPI. Les modifications apportées par rapport au PGRI 2016-2021 ont pour but de 

renforcer sa portée sur les territoires, sans en modifier sa structure, notamment ses 5 grands objectifs (GO). 

Les principales évolutions apportées à chaque grand objectif sont les suivantes : 

 GO1 : Renforcer les mesures de prévention des inondations en limitant l'urbanisation en zone inondable 

et en réduisant la vulnérabilité des enjeux déjà implantés, affirmer sur tous les territoires les principes 

fondamentaux de la prévention des inondations en tenant compte du décret PPRi du 5 juillet 2019. 

 GO2 : Développer les solutions fondées sur la nature alternative aux ouvrages de protection pour lutter 

contre les inondations plus souples et résilientes face au changement climatique ; en mettant en avant 

l'espace de bon fonctionnement des cours d'eau (EBF) comme outil pertinent pour la prévention des 

inondations, articulé avec les PAPI, et en incitant les collectivités gémapiennes à définir des stratégies 

foncières pour faciliter la reconquête de champs d’expansion des crues. Encourager les porteurs de PAPI 

à porter des études globales à l'échelle du bassin versant sur le ruissellement et à définir des actions 

spécifiques visant à réduire et à gérer les inondations par ruissellement. 

 GO3 : Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de l'information sur les crues et les 

submersions marines et passer de la prévision des crues à la prévision des inondations, pour tenir 

compte des évolutions récentes, notamment la structuration d'atlas de cartes de zones inondées 

potentielles (ZIP) et développer la culture du risque. 

 GO4 : Intégrer les objectifs de la politique de gestion des risques d'inondation aux projets 

d'aménagement du territoire et associer les acteurs concernés le plus en amont possible et affirmer la 

nécessaire co-animation Etat / collectivités locales des SLGRI pour amplifier leur mise en œuvre 

opérationnelle. 

 GO5 : Poursuivre le développement de la connaissance des phénomènes d'inondation et étudier les 

effets du changement climatique sur les aléas, particulièrement en zone de montagne et sur le littoral. 

 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

GRAND OBJECTIF N°1 « Mieux prendre en compte le 
risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des 
dommages liés à l’inondation » 

Les ambitions du PAS sont de prévenir la vulnérabilité 
face aux risques (1.1.2) en prenant en compte le 
risque inondation dans l’aménagement urbain et 
promouvoir un développement urbain prenant en 
compte le risque inondation à travers la mise en 
œuvre des dispositions des PPRi, la limitation du 



 
 
 

SCoT Causses et Cévennes – Justification des choix 

Document pour arrêt – 09 juillet 2024 

102 / 116 

ruissellement et la préservation de zones agricoles et 
naturelles en bordure des cours d’eau.  
Dans le DOO, les objectifs sont de limiter l’exposition 
aux risques : le développement de l’urbanisation se 
réalise en priorité dans les zones d’aléa nul à faible et 
limitées dans les zones d’aléas forts ou très forts 
(P39). Les collectivités mettent en place une gestion 
de l’eau à la parcelle pour limiter le risque de 
ruissellement avec des dispositifs qui favorisent la 
rétention et l’infiltration de l’eau (P41). Le DOO 
recommande la réalisation d’études de ruissellement 
en cas d’enjeu urbain identifié (R40). L’aménagement 
des espaces bâtis et publics doivent prendre en 
compte le risque (P70). Dans la P1, les collectivités 
identifient et protègent le patrimoine bâti et 
paysager caractéristique de l’identité cévenole et 
caussenarde. Elles identifient et protègent les 
terrasses cévenoles ainsi que les ouvrages 
hydrauliques traditionnels. La protection de ces 
ouvrages doit tenir compte de la problématique liée 
à la gestion du risque inondation. 

GRAND OBJECTIF N°2 « Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques » 

Les ambitions du PAS sont de prévenir la vulnérabilité 
face aux risques et de ne pas aggraver l’exposition des 
populations aux risques naturels et technologiques 
(1.1.2). Le SCoT s’inscrit dans la volonté d’une 
anticipation et d’une adaptation aux évènements 
climatiques extrêmes pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens. 
Dans le DOO, des dispositions sont prises pour 
augmenter la sécurité des populations : le 
développement de l’urbanisation se réalise en 
priorité dans les zones d’aléa nul à faible et limitées 
dans les zones d’aléas forts ou très forts (P39). Le 
DOO recommande la réalisation d’études de 
ruissellement en cas d’enjeu urbain identifié (R40).  

GRAND OBJECTIF N°3 « Améliorer la résilience des 
territoires exposés » 

Dans le prolongement d’une politique volontariste en 
matière d’accélération de la transition énergétique, le 
SCoT s’inscrit dans la volonté d’une anticipation et 
d’une adaptation aux évènements climatiques 
extrêmes pour assurer la sécurité des personnes et 
des biens. Le PAS ambitionne de préserver les 
espaces naturels et les espaces de nature en ville pour 
augmenter la résilience face aux risques (1.5.1). Les 
mesures citées plus haut (GO2 et GO1) œuvrent en ce 
sens.  Dans le DOO, des dispositions sont prises pour 
encourager les collectivités à élaborer un CBS dans les 
règlements des PLU (R47).  

GRAND OBJECTIF N°4 « Organiser les acteurs et les 
compétences » 

Le SCoT, dans le PAS, ambitionne de favoriser la 
coordination entre les acteurs institutionnels 
impliqués sur la question de la ressource en eau, 
quelle que soit leur échelle d’intervention, 
d’améliorer la connaissance du fonctionnement 
hydrographique du territoire et de la disponibilité des 
ressources en eau et de s’assurer de la disponibilité 
de la ressource en eau pour tout projet de 
développement (1.2.1). 
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Le DOO prévoit que les documents cadres sur l’eau, 
lorsqu’ils existent, (SDAGE, SAGE, contrat de rivière, 
étude des volumes prélevables, plans de gestion de la 
ressource en eau, schémas directeurs, etc.) sont pris 
en compte dans les documents d’urbanisme. Dans 
l’objectif de favoriser la connaissance locale de la 
ressource en eau, d’identifier les dysfonctionnements 
du réseau et d’évaluer les possibilités 
d’approvisionnement alternatives, les collectivités 
élaborent ou engagent la révision de leur schéma 
directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP). 
Dans les nouvelles opérations, les documents 
d’urbanisme locaux incitent aux économies d’eau et 
à la mise en place de dispositifs de réutilisation des 
eaux non conventionnelles, et de récupération des 
eaux pluviales, en évitant toute stagnation d’eau 
accessible aux insectes potentiellement vecteurs de 
maladies tropicales (P24, P25, R16). 

GRAND OBJECTIF N°5 « Développer la connaissance 
sur les phénomènes et les risques d’inondation » 

Dans le PAS, le SCoT s’attache au déploiement de la 
culture du risque auprès des citoyens (1.1.2) et 
souhaite améliorer la connaissance du 
fonctionnement hydrographique du territoire et de la 
disponibilité des ressources en eau (1.2.1).  
Dans le DOO, pour renforcer la connaissance sur les 
phénomènes et les risques d’inondation, les 
collectivités sont encouragées à réaliser une étude de 
ruissellement (R40).  
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6.9 ARTICULATION AVEC LE SDAGE RHONE MEDITERANNEE 2022-2027  

Le 18 mars 2022, le comité de bassin a adopté le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) qui fixe la stratégie pour l'atteinte du bon état des milieux aquatiques en 2027 et a donné un avis 

favorable au programme de mesures (PDM) qui définit les actions à mener pour atteindre cet objectif. Ces 

documents sont entrés en vigueur le 4 avril 2022 suite à la publication au Journal officiel de la République 

française de l'arrêté d'approbation du préfet du 21 mars 2022. 

Le SDAGE définit la politique à mener pour stopper la détérioration et retrouver un bon état de toutes les eaux : 

cours d’eau, plans d’eau, nappes souterraines et eaux littorales. Document de planification pour l’eau et les 

milieux aquatiques du bassin Rhône-Méditerranée il fixe, pour une durée de 6 ans, les grandes priorités, appelées 

"orientations fondamentales", de gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions ne sont pas opposables aux tiers mais aux 

décisions administratives dans le domaine de l’eau (police de l’eau et des installations classées par exemple) et 

aux documents de planification suivants : les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), les 

Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) et, à défaut, les plans locaux d’urbanisme (PLU), les schémas 

régionaux de carrière et les Schémas Régionaux d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET). 

Objectifs généraux Mesures dans le PAS et le DOO 

Objectif 0 : S’adapter aux effets du changement 
climatique  

Le PAS ambitionne de prévenir la vulnérabilité face 
aux risques de promouvoir une politique de gestion 
des risques qui intègre les effets aggravants et 
amplificateurs du changement climatique et 
s’attache au déploiement de la culture du risque 
auprès des citoyens (1.1.2). Le PAS ambitionne de 
prévenir et de garantir la ressource en eau, en raison 
du déséquilibre quantitatif observé et face au 
changement climatique, en mettant en œuvre des 
politiques adaptées de coordination, d’optimisation 
des usages et de veille qualitative. 
Le PAS ambitionne de renforcer le stockage de l’eau 
(1.2.3), et de répondre à l’enjeu d’utilisation 
pragmatique et durable de la ressource en eau dans 
un contexte de raréfaction et de changement 
climatique. Le PAS ambitionne d’accompagner le 
changement des pratiques agricoles (4.3.1), en 
favorisant une agriculture respectueuse de 
l’environnement (agroécologie), de la santé des 
populations et de la ressource en eau.  Il entend 
également favoriser la diversification au sein des 
exploitations agricoles. La diversification agricole 
permet aux exploitations de maintenir leur activité et 
d’augmenter leur résilience face aux effets du 
changement climatique (4.3.3). Enfin, le PAS 
ambitionne de s’adapter le tourisme au changement 
climatique, en favorisant un tourisme 4 saisons.  
Dans le DOO, plusieurs mesures d’atténuation et 
d’adaptation sont prises. Il conditionne l’ouverture à 
l’urbanisation à la disponibilité de la ressource en eau 
(P26), il permet l’optimisation de la ressource en eau 
en incitant les collectivités à engager des travaux 
d’amélioration (P27) des rendements d’adduction en 
eau potable, permettant d’atteindre les objectifs fixés 
par les Plans de Gestion de la Ressource en Eau 
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(PGRE) et d’économiser la ressource. Le DOO 
renforce le stockage de l’eau en recommandant aux 
communes d’envisager des solutions de 
récupération, de stockage et de réutilisation des 
eaux. Le DOO met en place des règles œuvrant au 
développement de la filière verte (3.2).  
 

Objectif 1 : Privilégier la préservation et les 
interventions à la source pour plus d’efficacité  

Dans le PAS, des ambitions sont affichées pour 
végétaliser et limiter l’imperméabilisation des 
espaces urbains, qui mettent en évidence 
l’importance de créer des ilots de fraicheur et 
favoriser l’infiltration des eaux de pluie (1.5.1).  
L’ambition 1.5.1 s’inscrit dans l’objectif du SDAGE, 
puisqu’elle affiche l’ambition de réduire la 
consommation des ENAF d’environ 45% à 2040. Le 
PAS veuille à l’intégration paysagère des nouvelles 
zones d’activités économiques, en facilitant 
l’infiltration des eaux par l’utilisation de revêtements 
perméables (4.2.1).  
Le DOO veille à la qualité urbaine et au bien vivre 
ensemble, propose la mise en place de CBS et CES 
(R47) et entend développer la biodiversité en milieu 
urbain en préservant la nature en ville (P21 à 22). 
 Les collectivités limitent l’imperméabilisation des 
sols au sein des espaces publics et promeuvent des 
actions de désimperméabilisation et de 
végétalisation des espaces déjà artificialisés afin de 
favoriser une meilleure infiltration de l’eau dans les 
sols et de limiter l’accumulation des polluants et 
contaminants vers les cours d’eau (R24).  

Objectif 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe 
de non dégradation des milieux aquatiques  

Le SCoT concrétise la mise en œuvre du principe de 
non dégradation des milieux aquatiques, par le 
renforcement des continuités écologiques. 
Le PAS ambitionne d’améliorer la qualité de l’eau et 
des rivières en re végétalisant les cours d’eau et les 
rivières et en sensibilisant la population et les acteurs 
économiques au maintien de la qualité de l’eau et à 
la limitation des pollutions (1.2.4). 
Il ambitionne, de préserver les zones humides et les 
milieux aquatiques (1.5.2).  
Dans le DOO, des mesures sont prises pour traduire 
les ambitions du PAS. Le DOO optimise la gestion et la 
préservation de la ressource en eau, par 
l’amélioration de la qualité de l’eau et des rivières à 
la P28. Les collectivités s’assurent que leur projet de 
développement ne porte pas atteinte à la quantité et 
à la qualité des eaux souterraines et de surfaces. Elles 
garantissent la protection des captages d’eau potable 
et des zones de pertes karstiques connues, 
notamment en poursuivant les procédures de 
déclaration d’utilité publique des ressources dont 
elles ont la responsabilité. Elles s’assurent que les 
dispositifs d’assainissement présentent des capacités 
de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les 
objectifs de bon état des milieux aquatiques. Elles 
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limitent les pollutions diffuses en favorisant des 
aménagements intégrant la gestion des eaux 
pluviales et tiennent compte des périmètres de 
sauvegarde identifiés pour l’eau potable. De plus, les 
documents d’urbanisme locaux identifient et 
préservent les continuités aquatiques, les zones 
humides et leurs espaces associés (espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau, ripisylves, zones 
naturelles d’expansion des crues, etc.). En leur sein, 
toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif mentionnés par le Code de l’urbanisme. Le 
SCoT encourage les collectivités à réaliser un 
inventaire des zones humides de leur territoire afin 
de favoriser leur reconnaissance locale et leur 
préservation voire réhabilitation. Les collectivités 
peuvent s’appuyer sur les inventaires existants, 
notamment menés par les Etablissements Publics de 
Bassin (EPTB) et le Conseil Départemental du Gard. 
(P19, R9).  
  

Objectif 3 : Prendre en compte les enjeux 
économiques et sociaux des politiques de l’eau et 
assurer une gestion durable des services publics 
d’eau et d’assainissement  

Le PAS, au 1.2.1 et 1.2.2 entend sécuriser 
l’alimentation en eau potable et prévoir un 
développement du territoire qui soit cohérent avec la 
disponibilité en eau potable.  
L’objectif du DOO d’« Accueillir en cohérence avec la 
ressource en eau » comporte plusieurs dispositions 
permettant une gestion durable à travers l’injonction 
à atteindre de bons niveaux de rendement du réseau 
d’eau potable (par la réfection, la réalisation de 
bilans, etc.), à équilibrer les prélèvements par rapport 
au renouvellement des nappes, à séparer les 
différents usages afin de réserver l’eau potable à la 
seule consommation humaine, à limiter les 
consommations d’eau en période de sécheresse, à 
sécuriser la ressource en eau potable, à préserver les 
périmètres de protection de captage, etc. (P28).  

Objectif 4 : Renforcer la gouvernance locale de l’eau 
pour assurer une gestion intégrée des enjeux 

Le SCoT, dans le PAS, ambitionne de favoriser la 
coordination entre les acteurs institutionnels 
impliqués sur la question de la ressource en eau, 
quelle que soit leur échelle d’intervention, 
d’améliorer la connaissance du fonctionnement 
hydrographique du territoire et de la disponibilité des 
ressources en eau et de s’assurer de la disponibilité 
de la ressource en eau pour tout projet de 
développement (1.2.1). 
Le DOO prévoit que les documents cadres sur l’eau, 
lorsqu’ils existent, (SDAGE, SAGE, contrat de rivière, 
étude des volumes prélevables, plans de gestion de la 
ressource en eau, schémas directeurs, etc.) sont pris 
en compte dans les documents d’urbanisme.  
Dans l’objectif de favoriser la connaissance locale de 
la ressource en eau, d’identifier les 
dysfonctionnements du réseau et d’évaluer les 
possibilités d’approvisionnement alternatives, les 
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collectivités élaborent ou engagent la révision de leur 
schéma directeur d’alimentation en eau potable 
(SDAEP) (P24, P25, R16). 

Objectif 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant 
la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

Le SCoT concrétise la mise en œuvre du principe de 
non dégradation des milieux aquatiques, par le 
renforcement des continuités écologiques. Le PAS 
ambitionne d’améliorer la qualité de l’eau et des 
rivières en re végétalisant les cours d’eau et les 
rivières et en sensibilisant la population et les acteurs 
économiques au maintien de la qualité de l’eau et à 
la limitation des pollutions (1.2.4). Il ambitionne, de 
préserver les zones humides et les milieux aquatiques 
(1.5.2).  
Dans le DOO, des mesures sont prises pour traduire 
les ambitions du PAS. Le DOO optimise la gestion et la 
préservation de la ressource en eau, par 
l’amélioration de la qualité de l’eau et des rivières à 
la P28. Les collectivités s’assurent que leur projet de 
développement ne porte pas atteinte à la quantité et 
à la qualité des eaux souterraines et de surfaces. Elles 
garantissent la protection des captages d’eau potable 
et des zones de pertes karstiques connues, 
notamment en poursuivant les procédures de 
déclaration d’utilité publique des ressources dont 
elles ont la responsabilité. Elles s’assurent que les 
dispositifs d’assainissement présentent des capacités 
de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les 
objectifs de bon état des milieux aquatiques. Elles 
limitent les pollutions diffuses en favorisant des 
aménagements intégrant la gestion des eaux 
pluviales et tiennent compte des périmètres de 
sauvegarde identifiés pour l’eau potable. 

Objectif 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques et des zones humides  

Le projet préserve et restaure les milieux aquatiques 
et les zones humides. Le SCoT concrétise la mise en 
œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques, par le renforcement des continuités 
écologiques. Le PAS ambitionne, de préserver les 
zones humides et les milieux aquatiques (1.5.2), par 
la sauvegarde et la restauration des zones humides, 
particulièrement les zones tourbeuses d’altitude. 
Dans le DOO, il est prévu de renforcer la TVBN et les 
continuités écologiques. Les continuités aquatiques 
et les zones humides comprennent les cours d’eau 
principaux que sont l’Hérault, le Gardon, La Dourbie, 
la Vis, l’Arre et leur réseau d’affluents, ainsi que les 
zones humides et les espaces de fonctionnalités des 
cours d’eau qui constituent des zones d’interface 
entre milieu terrestre et aquatique et apportent des 
ressources et des habitats d’une grande diversité. Les 
documents d’urbanisme locaux identifient et 
préservent les continuités aquatiques, les zones 
humides et leurs espaces associés (espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau, ripisylves, zones 
naturelles d’expansion des crues, etc.). En leur sein, 
toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 



 
 
 

SCoT Causses et Cévennes – Justification des choix 

Document pour arrêt – 09 juillet 2024 

108 / 116 

l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif mentionnés par le Code de l’urbanisme. Le 
SCoT encourage les collectivités à réaliser un 
inventaire des zones humides de leur territoire afin 
de favoriser leur reconnaissance locale et leur 
préservation voire réhabilitation. Les collectivités 
peuvent s’appuyer sur les inventaires existants, 
notamment menés par les Etablissements Publics de 
Bassin (EPTB) et le Conseil Départemental du Gard. 
(P19, R9). 

Objectif 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en 
améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l’avenir  

Le territoire doit faire face à l’enjeu du déséquilibre 
quantitatif, qui aura tendance à s’aggraver dans les 
années à venir, dans un contexte de changement 
climatique et de raréfaction de l’eau. Pour faire face, 
le PAS à l’ambition de coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs (1.2.1), d’optimiser 
l’utilisation de la ressource en eau (1.2.2), de 
renforcer le stockage de l’eau (1.2.3) et d’améliorer la 
qualité de l’eau des rivières (1.2.4).  
Le DOO, à la P25, prescrit une meilleure connaissance 
de la ressource pour identifier les 
dysfonctionnements du réseau et évaluer les 
possibilités d’approvisionnement alternatives, par la 
réalisation ou la révision des SDAEP. Il vise 
l’optimisation de l’utilisation de la ressource en eau, 
en prescrivant des travaux d’amélioration des 
rendements d’adduction en eau potable, permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les Plans de Gestion 
de la Ressource en Eau (PGRE) et d’économiser la 
ressource (P27). Les collectivités sensibilisent les 
publics (particuliers et professionnels) aux actions 
d’économie d’eau, en favorisant la connaissance des 
problématiques environnementales et liées à l’eau et 
en incitant aux bonnes pratiques (R17).  
Le DOO prévoit de nombreuses recommandations 
pour renforcer le stockage de l’eau (R18 à R22). 

Objectif 8 : Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques  

Les ambitions du PAS sont de prévenir la vulnérabilité 
face aux risques (1.1.2) en prenant en compte le 
risque inondation dans l’aménagement urbain et 
promouvoir un développement urbain prenant en 
compte le risque inondation à travers la mise en 
œuvre des dispositions des PPRi, la limitation du 
ruissellement et la préservation de zones agricoles et 
naturelles en bordure des cours d’eau.  
Dans le DOO, les objectifs sont de limiter l’exposition 
aux risques : le développement de l’urbanisation se 
réalise en priorité dans les zones d’aléa nul à faible et 
limitées dans les zones d’aléas forts ou très forts 
(P39). Les collectivités mettent en place une gestion 
de l’eau à la parcelle pour limiter le risque de 
ruissellement avec des dispositifs qui favorisent la 
rétention et l’infiltration de l’eau (P41). Le DOO 
recommande la réalisation d’études de ruissellement 
en cas d’enjeu urbain identifié (R40). L’aménagement 
des espaces bâtis et publics doivent prendre en 
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compte le risque (P70). Dans la P1, les collectivités 
identifient et protègent le patrimoine bâti et 
paysager caractéristique de l’identité cévenole et 
caussenarde. Elles identifient et protègent les 
terrasses cévenoles ainsi que les ouvrages 
hydrauliques traditionnels. La protection de ces 
ouvrages doit tenir compte de la problématique liée 
à la gestion du risque inondation. 
Dans le PAS, concernant tout particulièrement la 

problématique du ruissellement, il s’agit d’améliorer 

la gestion des eaux pluviales, de développer des sols 

perméables et de systématiser, à l’exemple des « 

tancats », les recours à des principes 

d’aménagements qui favorisent l’infiltration en 

amont et une bonne gestion des écoulements (1.1.2). 

Le PAS affiche l’ambition de végétaliser les abords des 

opérations d’aménagement et d’intégrer la gestion 

des eaux pluviales (2.3.4). Dans le DOO, les 

collectivités favorisent des aménagements qui 

intègrent la gestion des eaux pluviales (P28). Le PAS 

veille à la qualité urbaine et le DOO recommande la 

mise en place d’un coefficient de biotope et/ou de 

pleine terre pour faciliter l’infiltration des eaux (R47). 

Dans le PAS, le SCoT s’attache au déploiement de la 
culture du risque auprès des citoyens (1.1.2) et 
souhaite améliorer la connaissance du 
fonctionnement hydrographique du territoire et de la 
disponibilité des ressources en eau (1.2.1).  
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6.10 ARTICULATION AVEC LES AXES DE LA CHARTE DU PARC NATIONAL DES CEVENNES 

La charte du Parc national des Cévennes a été approuvée en conseil d’Etat par décret n° 2013-995 du 8 novembre 

2013. Elle définit le projet du territoire pour quinze ans. Elle concerne à la fois le cœur et l’aire d’adhésion. Cent-

dix-huit communes ont adhéré à ce projet collectif en faveur de la protection et du développement du territoire, 

et d’un mode de vie harmonieux et durable. 

L’implication et la mobilisation des communes qui ont adhéré à la charte est un élément essentiel à la réussite 

du projet de territoire. Les communes adhérentes sont concernées par trois niveaux d’engagement : 

˃ des engagements minimaux, prévus par la loi 

˃ des engagements collectifs, décidés par le territoire 

˃ des engagements individuels, inscrits dans les conventions d’application de la charte 

 

Axes de la Charte du PNR  Mesures dans le PAS et le DOO 

Axe 1 : Faire vivre notre culture 
 
Mise en place d’une gouvernance nouvelle, 
permettant de mettre en œuvre de manière 
collective le projet, reflet du caractère et des valeurs 
du territoire : la mise en œuvre des mesures de la 
charte sera placée sous le signe de la concertation, et 
l’établissement public du Parc national adaptera son 
organisation et son fonctionnement aux exigences de 
cette nouvelle approche. 
 

Sans objet.  
 
 

Axe 2 : Protéger la nature, le patrimoine et les 
paysages 
 
Protection de la nature, du patrimoine et des 
paysages, qui est la mission principale des Parcs 
nationaux, mais aussi le principal atout du territoire 
pour son développement économique et social. 

Dans le PAS, l’ambition 1 et de Révéler la diversité du 
patrimoine naturel et bâti. Le PAS s’inscrit dans la 
volonté de garantir l’intégration paysagère du 
développement urbain (1.3.1), de préserver les 
paysages ouverts (1.3.2), maintenir l’identité 
patrimoniale cévenole et caussenarde (1.3.3) et de 
valoriser le patrimoine remarquable du territoire 
(1.3.4). Ces ambitions sont traduites dans le DOO, à 
l’orientation 1.1. Le DOO prescrit que les collectivités 
identifient et protègent le patrimoine bâti et 
paysager caractéristique de l’identité cévenole et 
caussenarde. Elles identifient et protègent les 
terrasses cévenoles ainsi que les ouvrages 
hydrauliques traditionnels (P1). Elles encadrent les 
interventions sur le bâti existant avec des 
restaurations de qualité employant des techniques et 
matériaux traditionnels ou des matériaux 
contemporains qui s’harmonisent avec l’habitat 
traditionnel local (P2). Les collectivités encadrent 
l’insertion paysagère et environnementale des 
nouvelles constructions, en respectant la  typologie 
d’implantation des villages, en s’appuyant sur la 
structure du paysage et en valorisant le(s) 
patrimoine(s) en présence, en prenant en compte les 
ouvrages hydrauliques traditionnels dans les choix 
d’aménagement, notamment en matière de gestion 
de l’eau et en garantissant une volumétrie et un 
aspect des constructions qui soit en harmonie avec le 
caractère architectural local. Les espaces situés en 
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cœur de parc ne pourront pas accueillir de projets 
photovoltaïques au sol (P.35), ni d’éoliennes (P36), à 
l’exception de ce qui est autorisé dans la 
réglementation du parc. Pour les communes 
concernées, tout nouveau projet de production 
d’énergies renouvelables respecte les dispositions de 
la Charte du Parc National des Cévennes (R38).  
 

Axe 3 : Gérer et préserver l’eau et les milieux 
aquatiques 
 
Définition de la stratégie de gestion de l’eau. Cette 
stratégie veut relever le défi de répondre aux 
exigences de préservation des masses d’eau et des 
milieux aquatiques tout en répondant aux besoins 
d’un développement local durable, essentiel à la 
vitalité économique et social du territoire comme au 
maintien du caractère du Parc national des Cévennes. 

Le PAS intègre les dispositions de la charte et œuvre 
au maintien du caractère du Parc national des 
Cévennes. Il ambitionne de prévenir la vulnérabilité 
face au risque (1.1.2), de Coordonner la gestion de la 
ressource en eau entre acteurs (1.2.1), d’optimiser 
l’utilisation de la ressource en eau (1.2.2), de 
renforcer le stockage de l’eau (1.2.3) et d’améliorer la 
qualité de l’eau et des rivières (1.2.4). Il ambitionne 
également de préserver les zones humides, les 
milieux aquatiques et les continuités écologiques 
(1.5.2).  
Dans le DOO, l’ouverture à l’urbanisation est 
conditionnée à la ressource en eau (P26). Les 
collectivités s’assurent que leur projet de 
développement ne porte pas atteinte à la quantité et 
à la qualité des eaux souterraines et de surfaces. Pour 
ce faire, elles garantissent la protection des captages 
d’eau potable et des zones de pertes karstiques 
connues, notamment en poursuivant les procédures 
de déclaration d’utilité publique des ressources dont 
elles ont la responsabilité, elles s’assurent que les 
dispositifs d’assainissement présentent des capacités 
de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les 
objectifs de bon état des milieux aquatiques, elles 
limitent les pollutions diffuses en favorisant des 
aménagements intégrant la gestion des eaux 
pluviales, elles tiennent compte des périmètres de 
sauvegarde identifiés pour l’eau potable. (P28).  
Pour préserver les milieux aquatiques et humides, les 
documents d’urbanisme locaux identifient et 
préservent les continuités aquatiques, les zones 
humides et leurs espaces associés (espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau, ripisylves, zones 
naturelles d’expansion des crues, etc.). En leur sein, 
toute nouvelle urbanisation est proscrite, à 
l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif mentionnés par le Code de l’urbanisme 
(p19).  
 

Axe 4 : Vivre et habiter 
 
Définition de l’engagement des acteurs de la charte 
en faveur de la qualité de la vie et de la recherche de 
modes de vie durables, par la maîtrise de l’occupation 
du sol par le bâti, par la qualité des constructions, par 
le maintien d’un cadre de vie de qualité et par 

La PAS ambitionne de respecter la qualité urbaine 
propre à la situation cévenole et caussenarde sans 
figer ou muséifier les bourgs (2.3.1). Il s’attache ainsi 
à garantir l’insertion des nouvelles constructions dans 
leur environnement paysager et urbain, à réinventer 
les hameaux en permettant le développement d’éco-
hameaux, qui doit reposer sur un modèle 
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l’engagement résolu vers des modes de vie durables 
et économes en ressources, notamment en énergie. 

économique alternatif en autonomie énergétique et 
à promouvoir une qualité architecturale du bâti 
ancien comme contemporain, adaptée au contexte 
local. Le PAS encourage également à la réhabilitation 
et la restauration des anciens bâtiments et optimiser 
le foncier (2.3.2). Le PAS a l’ambition de promouvoir 
le patrimoine culturel cévenol. En effet, le Parc 
national des Cévennes est le seul des parcs nationaux 
de France métropolitaine à être habité par une 
population permanente significative. Cette 
singularité confère à la culture une importance 
particulière et se traduit par un riche patrimoine 
immatériel. Le SCoT mise sur une réinvention, à partir 
de cette expérience de l’adaptation de l’homme à son 
territoire, des modes d’aménagement et de 
construction, tout en s’appuyant sur les chartes 
architecturales et paysagères du Parc National des 
Cévennes.  
Dans le DOO, les règles s’attachent à promouvoir des 
formes urbaines de qualité, économes en espace, et 
promeut l’architecture locale, qui doit être assurée 
sous diverses formes : diffusion et rédaction de 
chartes architecturales, ateliers participatifs, 
sensibilisation, formation des artisans et des 
architectes, etc.(R42). L’intervention sur l’existant 
doit permettre d’adapter le bâti aux besoins actuels 
et de renforcer la qualité des logements et de leurs 
espaces extérieurs (qualité architecturale, 
végétalisation des espaces extérieurs, exposition des 
logements, la présence de local à vélos, etc.) (P68).  
Les collectivités prévoient, pour les bâtiments à 
réhabiliter, des objectifs de performance énergétique 
lorsque leur structure le permet (P31).  
Cf. P29 à 31 / R25 à 29  

Axe 5 : Favoriser l’agriculture 
 
Soutien à une agriculture à la fois productive et 
gestionnaire des paysages et de la biodiversité. Les 
acteurs de la charte sont résolus à soutenir les 
activités agro-pastorales et à les accompagner vers 
les pratiques les plus favorables aux patrimoines. 

Le PAS ambitionne d’intégrer l’agriculture comme un 
pilier du développement (4.3), en soutenant 
l’économie agricole, en confortant et développant 
l’activité pastorale, en encourageant l’alimentation 
locale et les circuits-courts. Le SCoT souhaite 
également préserver les paysages ouverts (1.3.2) et 
sauvegarder les paysages agropastoraux. 
Dans le DOO, il est prévu de préserver les paysages 
ouverts, en encourageant la réhabilitation et 
l’entretien des structures paysagères liées à l’activité 
agropastorale et agricole (R6). Dans l’objectif de 
conforter et développer l’activiyté pastorale, les 
collectivités soutiennent les pratiques pastorales qui 
contribuent à l’alimentation des troupeaux et 
favorisent l’ouverture durable des milieux. Pour ce 
faire, elles protègent les espaces de production, 
prairies, parcours, zones d’estive, pâturages arborés, 
ainsi que parcelles cultivées, elles délimitent des 
zones naturelles à vocation pastorales, elles 
identifient les bâtiments à vocation pastorale 
existants et potentiellement réhabilitables, elles 
autorisent, au sein des secteurs classés agricole et 
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naturel pastoral, les constructions à vocation 
pastorale (abris de troupeau, cabanes ou abris de 
berger, dispositifs de contention et/ou de protection) 
ainsi que la restauration des jasses et les extensions 
de bâtiments existants à des fins d’abris de troupeau 
et de berger. Ces constructions ne doivent pas porter 
atteinte à la fonctionnalité des milieux et, dans la 
mesure du possible, présenter une intégration 
paysagère de qualité. Enfin, elles autorisent la 
création ou la réhabilitation des systèmes de 
récupération de l’eau (mares, lavognes, citernes et 
abreuvoirs) sous réserve du respect des 
réglementations en vigueur (P147). Les orientations 
du Pacte Pastoral doivent être prises en compte ( 
R106).  
 

Axe 6 : Valoriser la forêt 
 
Définition d’une stratégie de valorisation durable des 
forêts, par des traitements sylvicoles qui favorisent la 
production, qui les rendent plus accueillantes, qui 
augmentent leur caractère naturel et préservent les 
espèces et milieux remarquables. Les forêts, très 
présentes dans le Parc national des Cévennes, offrent 
la ressource qui permettra au territoire de revitaliser 
les filières d’exploitation et de transformation du 
bois. 

Le PAS s’inscrit dans la volonté de diversifier les 
pratiques sylvicoles (1.1.1), et d’adopter des 
sylvicultures qui permettent d’alimenter la filière bois 
tout en préservant l’écosystème des forêts et leur 
multifonctionnalité. Il est prévu de ne pas multiplier 
les plantations de résineux inflammables et de 
préserver et d’encourager la diversification des forêts 
avec la régénération naturelle des peuplements 
emblématiques, tout en favorisant la plantation 
d’essences adaptées au climat futur. Le PAS 
ambitionne de valoriser les ressources naturelles et la 
biodiversité (1.5.1) et de promouvoir une gestion 
équilibrée de la ressource forestière, qui allie 
préservation de la biodiversité et développement 
local. Le PAS s’inscrit dans la volonté de diversifier la 
filière forêt-bois (4.1.1) et de mettre en œuvre la 
charte forestière.  
Dans le DOO, des mesures sont prises pour préserver 
les surfaces nécessaires au développement de 
l’activité forestière, en forêt et dans des zones 
d’activités dédiées à la filière bois (P138), valoriser le 
bois (P141, 142, 143 / R 95 à 104). Les documents 
d’urbanisme locaux précisent et délimitent les 
corridors écologiques identifiés par le SCoT. Ces 
derniers peuvent être de nature naturelle, forestière, 
agricole ou pastorale. La largeur de ces corridors doit 
être suffisante pour assurer le maintien de la 
fonctionnalité des milieux (P17).  
 

Axe 7 : Dynamiser le tourisme 
 
Développement d’une destination touristique « Parc 
national », fondée sur le tourisme durable, symbole 
le plus évident de l’alliance entre la protection du 
patrimoine et l’économie locale. 
 

 Dans le PAS, le SCoT souhaite s’appuyer sur les sites 
emblématiques pour diffuser les flux touristiques, et 
mettre en réseau les sites touristiques (4.4.1). Il 
ambitionne d’adapter le tourisme face au 
changement climatique et d’intensifier les modes de 
déplacement alternatifs pour l’accès aux sites 
emblématiques. Pour les sites en zone de cœur du 
Parc National des Cévennes, tels que la cascade 
d’Orgon et le Lac des Pises, une attention forte sera 
portée à la préservation de la biodiversité par la mise 
en œuvre d’une gestion de la fréquentation 
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renforcée. Le PAS ambitionne également de 
poursuivre la sensibilisation des acteurs du tourisme 
et des voyageurs pour promouvoir un tourisme 
écologique et responsable. Le Parc National est fléché 
pour travailler de concert à des actions de 
sensibilisation.  
Dans le DOO, pour gérer la fréquentation les 
collectivités sont incitées à réaliser un plan de 
stationnement sur le secteur touristique Espérou / 
Mont Aigoual en collaboration avec le Parc National 
des Cévennes, le Conseil Départemental et l’ONF 
(R70). De manière générale, la stratégie mobilité liée 
à la stratégie de développement touristique est 
élaborée et mise en œuvre dans le cadre d’un 
partenariat renforcé avec le Parc National des 
Cévennes, le bien Unesco, le Grand Site de France et 
les offices de tourisme. Le DOO se fixe l’objectif de 
favoriser un tourisme vert de qualité, et prescrit aux 
collectivités de veiller à l’intégration paysagère et 
environnementale des équipements touristiques. 
Pour adapter le tourisme au changement climatique, 
le DOO prescrit aux collectivités (P153) d’œuvrer au 
développement des équipements liés au 
cyclotourisme et à la mobilité douce. D’autres 
mesures relatives à l’adaptation des espaces publics 
au changement climatique, à la diversification de 
l’offre d’activités de plein air, aux lieux de baignade 
sont prises. (P153 à P159 et R111 et 112).   

Axe 8 : Soutenir une chasse gestionnaire 
 
Reconnaissance d’une chasse locale et responsable, 
qui contribue, par ses actions de régulation des 
populations de gibier, aux équilibres indispensables à 
la préservation du patrimoine et aux activités 
humaines. 

Sans objet.  
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